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ATELIERS SAT10NAÏX. — NIVELLEMENTS DE TERRAIN. 

RÉCLAMATION DE LA VILLE DB PARIS CONTRE UN PROPRIÉ-

TAIRE DE TERRAIN NIVELÉ. 

M" Chaix d'Est-Ange, avocat de la ville de Paris, expose 
qu'en 1848, dans les premiers jours de la révolution de fé-
vrier, le gouvernement provisoire s'occupa, pour donner du 
travail aux ouvriers inoccupés, d'organiser, dans l'intérêt gé-
néral et dans celui des propriétaires, des travaux de déblai et 
lie nivellement, notamment dans la plaine de Monkeau, rue 
du Rocher, près de la place de l'Europe, et qu'il fut convenu 
que les piopriétaires qui profiteraient de la plus-value indem-
niseraient la ville de ses dépenses en lui remboursant les som-
mes avancées par la caisse municipale, à raison de 2 fr. 50 c 
par mèire cube de terre déblayée. Tous les propriétaires ont 
remboursé, en effet, à la ville, ses dépenses sur ce pied ; M. 
Larribe seul, pour lequel on avait enlevé 3,132 mètres de 
terre dans sa propriété, a refusé de payer les 7,830 francs qui 
étaient le prix de ce travail ; il' a fallu l'assigner ; mais le 
Tribunal de première instance a reudu, le 7 juin 1855, un 
jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, ' 
« Attendu que la ville de Paris ne justifie d'aucune obliga-

tion contractée par Larribe de payer les travaux dont il s'agit, 
ni la plus-value qui serait résultée de ces travaux pour ledit 
Larribe 

« Attendu que vainement réclamerait-elle le paiement des-
dits travaux, en vertu d'un quasi-contrat, comme ayant fait 
i'alfaire personnelle de M. Larribe, puisqu'elle agissait, lu 
présent, et nonobstant ses protestations, sur un terrain lui 
appartenant, sans avoir préalablement rempli à son égard les 
formalités voulues ; 

« Déclare le préfet de la Seine, ès-noms qu'il s'agit, mal 
fondé en sa demande, l'en déboute et le condamne aux dé-
pens. » 

La ville de Paris a interjeté appel. 
Voici, dit M* Chaix, comment elle établit l'engagement pris 

par M. Larribe : Le 1" avril 1848, il écrivait à M. Baude 

« Monsieur l'ingénieur en chef, 
« Vous m'avez fait l'honneur de me faire adresser un pro-

jet de traité pour ma participation au paiement des travaux 
qui ont été exécutés par l'Etat dans mou terrain rue du Ro-
cher, quartier de l'Europe. J'ai beaucoup regretté de n'avoir 
pas eu l'avantage de vous rencontrer quand je me suis pré-
senté chez \ou§ et au bureau de l'atelier national. 

« Je ne crois vraiment pas nécessaire de siguer le traité 
dont il s'agit, car, du moment qu'il stipule pour le cas de la 
vente du terrain, c'est-à-dire pour une éventualité, il est na-
turel de surseoir à tout écrit. De plus, si les autres proprié-
taires ont fait au rement, c'est que leur position n'est pas la 
môme que la mienne', c'est qu'ils ont des intérêts présents 
qui leur l'ont moins considérer les intérêts à venir 

« Je pense donc que vous ne trouverez aucun inconvénient 
à laisser en suspens l'article qui nie concerne. Il est bien en-
tendu, d'ailleurs, que j'applaudis hautement à la mesure pré-
voyante qui a l'ait entreprendre les travaux pour occuper des 
ouvriers sans travail, mesure qui est uiie nouvelle preuve de 
l'active sollicitude du gouvernement provisoire de la Répu-
blique. 

« Agréez, monsieur l'ingénieur eu chef, l'assurance de ma 
considération distinguée, 

« LARRIBE , rue Saint-Lazare, 43. « 

Il résulte bie» de celte lettre que les travaux ont été exé-
cutes chez M. Larribe, et son style atteste qu'il n'a subi au-
cune autre influence que celle de son intérêt, qui le détermi-
nait à demander un simple sursis : on ne peut même pas ne 
pus remarquer l'approbation directe qu'il donnait à une me-
sure à laquelle il applaudissait hautement. 

M. Biude répondait, le 11 avril. On li^dans sa lettre 

« Vous êtes libre, monsieur, de ne pas suivre l'exemple de 
tous les propriétaires, vos voisins, de profiter seul d'une mé-
prise qui a été commise au milieu des préoccupations qu'en-
traînait l'organisation des ateliers de la place de l'Europe. — 
Je dois me borner à joindre v<ilre lettre aux traités fignés soit 
avec les autres propriétaires, soit avec la compagir Saint-
t.ermain, et à l'adresser au gouvernement provi< 

jouterai le plan des lieux et le méiré des terrassemei 
verra s il doit laisser en surplus l'article qui vous conct 

Le 23 mai 1848, M. Larribe, s'adressaut a M. 

question sur ce qu'il lui faudrait se constituer dans quelques 1 
frais, et disait-il, « je ne le puis réellement pas. » 

MM. Daniel et Rocq, ingénieurs durent répondre % M. Lar-
ribe (lettre du 31 mai): « Que la signature du plan, après 
vérification, ne l'engageait nullement pour l'avenir Vous 
constatez tout simplement un fait accompli, ajoutaient ces 
messieurs, à savoir que l'on a enlevé sur votre terrain un 
cube de Mais cela ne préjuge en rien la valeur du mètre 

cube. 
Quant à dire que cela entraîne à des dépenses et que vous 

n'en avez pas les moyens, vous me permettrez da ne voir là 
qu'un expédient pour déguiser votre mauvaise .volonté, car, 
pour faire cette vérification, il faut tout au plus deux jour-
nées de géomètre, soit 10 fr. Quoi qu'il en soit, pour éloigner 
tout motif plausible de refus de votre part, je vous propose 
de faire les avances nécessaires pour la vérification du plan, 
me réservant d'ajouter plus tard le mémoire du géomètre que 
vous aui'ez désigné à la somme que vous aurez à payer lors 

de la vente de votre terrain. 
J'espère, monsieur, que vous accéderez à ces conditions; 

je me plais k croire que vous lie voulez pas abuser de la posi-
tion que i'on vous a faite de ne. pas vous avertir à temps que 
l'on travaillait sur vos propriétés, que vous ne voulez pas met-
tre à profit l'ignorance de personnes mal renseignées, au dé-
triment de la sueur des ouvriers. Car vous, qui ayez ét^ 
ministrateur, et qui avez vu de près ce qtresi le iraïj^." , 
vous devez savoir qu'il n'a pas, lui, de superflu-. 

« Je termine en vous priant instamment de vouloir bien vé-
rifier contradictoirement le plan que j'ai l'honneur de vous 
renvoyer, et de vouloir^bien le signer ; si j'éprouvais uo nou-
veau refus de votre part , je serais obligé de vous le faire si-
gnifier par huissier... 

« Daniel P LOÇQ. » 

Calmé par cette lettre, M. Larriba a signé le plan, à la vé-
rité, avec la réserve de ses droits. 

Depuis, ou a réclamé vainement prèâ do lui en 1848, 1849 
et 1854. 

M' Chaix soutient, eu principe, avec l'autorité de Pothier, 
que, même en l'absence de convention, le bien fait à un tiers, 
à son insu, malgré lui, doit être reconnu et rémunéré; à plus 
forte raison dans l'espèce, où M. Larribe n'a pu méconnaître 
au fond son obligation, parce qu'il avait en réalité profité des 

travaux. 
M' Nicolel, avocat de M. Larribe, expose que, le 28 février 

1848, une troupe da travailleurs s'abattit sur la propriété de 
son client, conduite par deux délégués, et s'écriaut qu'ils ve-
naient niveler... le terrain. Pendant ce temps, M. Larribe, 
sous-préfet à Compiègne, faisait ses paquets et quittait celte 

ville. • * ' 
M" Nicolet soutient que le , succès de la demande formée 

contre M. Larribe serait la consécration de la célèbre et mal-
heureuse doctrine du droit^au travail, et il fait remarquer 
que le prétendu avantage procuré au terrain a consisté à le 
priver d'une portion importante de terre végétale, qu'il fau-

la localité, 

Brewerne va pus seul au restaurant; c'est triste, et cela ne con-
vient pas à ses allures; il est accompagné de.... Madame d'a-
bord ; et Madame, à table, est brave comme un zouave. Puis, 
il y a les amis du régiment, et ceux-ci boivent -et mangent à 
faire envie. On conçoit donc que dans ces circonstances la 
carte à payer ait monté et même beaucoup monté. On ne veut 
pas la payer, et ce n'est pas juste. Si les livres de M. Vuillet 
n'ont point encore été produits, c'est un tort ; on vient de les 
apporter à l'audience, ils sont à la disposition de la Cour qui 
verra et l'importance des fournitures, et la réalité des prêts 

d'argent. , 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat- général 

Lafaulotte, 

« La Cour, 
« Considérant que des documents du procès ne résulte pas 

la preuve que Brewer n'ait pas reçu soit les fournitures d'a-
liments, soit les avances d'argent qui ont donné lieu aux bil-
lets et à la reconnaissance souscrite par lui au profit de 

Vuillet, 
« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1» ch.). 

Présidence de M. Gtsîàîiïde Boulin. 

Audience du 29 avril. 
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traité et jje sou refus de faire vérifier et signer le plan 

dra remplacer aussitôt qu'on voudra créer 
qui y est destinée, des gazons et un jardin. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Moreau, la Cour, adoptant les motifs des premiers juges, | 

confirme. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4 e chambre). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 10 mai. 

PRODIGALITÉS D'UN ZOUAVE. — DÉP1LXSES DE RESTiURATSUR. ! 

—- CONSEIL JUDICIAIRE. —■ USURE. 

M. Henry Brewer était sergent-fourrier au 2' régiment 

de zouaves lorsqu'il vint à perdre son père, qui lui laissa j 
une assez bonne part dans son patrimoine, car il lui de- j 
vait advenir sous peu 75,000 fr. environ. 

Quitter son régiment et venir surveiller ses intérêts à 

Pans fut pour le brave soldat l'affaire d'un instant; mais, 

sur ce nouveau théâtre, ses exploits furent d'une autre 

nature; il s'y livra à des dépenses de toutes sortes et con-

tracta des empruuts usuraires (voir la Gazette des Tri-

bunaux du 23 février 1856, 2e chambre de la Cour). En-

fin, il lit si bien, que sa famille, inquiète, lui fit nommer 

un conseil judiciaire. 
Parmi les créanciers du zouave héritier se trouvait un 

restaurateur, M. Vuillet, qui réclamait la somme de2,937 

francs pour fournitures faites et pour aigent prêté. Pour 

arriver à recevoir son paiement, M. Vuillet, porteur d'ail-

leurs de billets souscrits par M. Brewer, a formé des op-

positions entre les mains des créanciers de son débiteur 

et a bientôt assigné M. Brewer devant le Tribunal civil de 

la S ;ine, où celui-ci se défendit peu et où il intervint 

contre lui un jugement du Tribunal civil de la Seine, du 

9juin 1855, qui valida les oppositions de M. Vuillet et 

condamna Brewer au paiement des 2,937 fr. qui lui étaient 

réclamés. 
M. Brewer et M. Mauger, son conseil judiciaire,- ont 

interjeté appel du jugement. Ils ne prenaient pas de con-

clusions tendant à ce qu'il lût 

Ordonné qu'il serait fait rapport à la Cour 
De ce que peut manger un zouave èn un jour. 

Mais ils contestaient qu'un zouave pût manger tous les 

dîners réclamés par .M. Vuillet. , 

L'appel de MM. Brewer et Mauger a été soutenu par 

"M* Moutigny, avocat. 

M. Brewer, a dit M* Moutigny, est le jeune fou prodigue 
que la Cour a déjà protégé une première fois, et qui a grand 
besoin de l'être encore. Il allait, en effet, journellement dans 
une pension bourgeoise où il prenait ses repas, et ce n'était 
que quand il voulait faire des extras qu'il allait chez M. Vuil-
let, où il a dépense ainsi, eu très peu de temps, 2,937 fr., 
dans lesquels on veut faire entrer de l'argent qui n'a peut-être 
jamais été prêté ou n'a été prêlé que dans de bien petites pro-
portions. C'est de l'exagération au premier chef, et c'est de 

l'usure au même titre. 
M. Vuillet a lait des cartes de restaurateur qui ressemblent 

à des mémoires d'apothicaire. Si la Cour voyait M. Brewer, 
petit et grêle, elle comprendrait bien vite que, tout zouave 
qu'il est, il n'a jamais pu manger en extras tous les dîners 
comptés au prix que M. Vuillet les lui compte. Qu'il produi-
se ses livres qu'il n'a jamais produits jusqu'ici, et il ne pourra 
pas avec eux justifier sa créance que la Cour réduira à 1,500 
francs, ainsi que nous le demandons ou faisant ainsi la part 

de l'exagération usuraire. 
M* Lachaud, avocat do M. Vuillet, a défendu le jugement ; 

il a soutenu que M. Brewer venait, au contraire, prendra cha-
■>', jour ses repas au restaurant de M. Vuillet ; là, il 

îduisait en vrai zouave qu'il est. Peut-être ne mangn-t-
is beaucoup, mais, a coup sûr, il boit énormément, et il 

choisit pas les vins les plus mauvais. Ce n'est pas tout, M. 

Quand il ne s'agit entre propriétaire et locataire que d'une 
question de dommages-intérêts motivés sur dei travaux de 

voirie, les Tribunaux civil» doivent renvoyer devant les 
conseils de préfecture, seuls juges compétents. 

Cette solution est intervenue dans le* circonstances 

suivantes : 

M. Rogevsrt, limonadier, est locataire par bail à long 

terme d'une partie du rez-de-chaussée .d'une maison rue 

de la Verrerie, n° 2, appartenant à M. Delondre. 

Par suite des travaux de nivellement exécutés par la 

ville de Paris aux abords de la rue de Rivoli prolongée, ce 

rez-de-chaussée s'est trouvé de plusieurs mètres à contre-

haut du sol de la rue. M. Rogevart, éprouvant par ce fait 

un préjudice facile à comprendre sinon à apprécier, a ac-

tionné son bailleur, M. Delondre, devant le Tribunal civil 

de la Seine. 11 demandait par ses conclusions : 1° le réta-

blissement des lieux ; 2° des dommages-intérêts à donner 

par état. 

M. Delondre a, de son côté, formé un recours en garan-

tie contre !e préfet de la Seine, lequel, se fondant sur l'ar-

ticle 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII, a décliné la com-

pétence du Tribunal civil, et demandé son renvoi devant 

le conseil de préfecture. 

En présence da ce déclinatoire, M. Delondre a de-

mandé qu'il lui fût donné acte de ce qu'il était prêt à exé-

cuter les travaux réclamés par M. Rogevart, dès que faire 

se pourrait, et la question des dommages-intérêts restant 

seule au procès, il a également soutenu l'incompétence du 
Tribunal civil. 

Dans l'intérêt do M. Rogevart, on a soutenu que cette 

compétence devait être maintenue ; que la loi invoquée ne-

réglait que les rapports de l'administration publique avec 

les propriétés atteintes, et non pas les rapports de bailleur 

à preneur que ceux-ci, réglés par les dispositions du con-

trat de louage, ne pouvaient être jugés que par les Tribu-

naux ordinaires, et qu'il y avait lieu de disjoindre la cause 

de la demande principale, concentrée entre MM. Rogevart 

et Delondre, de la demande principale eu garantie qui se 

débattait entre M. Delondre et la ville de Paris. 

Malgré ces considérations, le Tribunal a donné acte à 

toutes les parties des offres de Delondre, et sur la question 

des dommages-intérêts, à laquelle dès-lors se résumait 

tout le procès, considérant que l'article 4 de la loi du 28 

pluviôse au VIII est conçu en termes généraux, et s'ap-

plique aussi bien à ceux qui n'ont qu'un droit de jouis-

sance sur l'immeuble atteint qu'à ceux qui ont un droit 

de propriété, il s'est déclaré incompétent à l'égard de tou-
tes les parties. 

Plaidants, M' Marsaux pour Rogevart, M* Champetier de 

Ribes pour Delondre, et M* de Chégoin pour la ville de 
Paris. 

La question de savoir si la connaissance d'une demande 

à fin de dommages permanents causés par l'exécution de 

travaux publics appartenait aux Tribunaux ordinaires ou 

aux Tribunaux administratifs, a été longtemps discutée ; 

elle semble avoir été tranchée d'une manière définitive 

par le Tribunal de conflit qui, dans ses arrêts des' 29 mars, 

3 avril et 3 juillet 1850, a proclamé, en cette matière, la 

compétence des Conseils de prélecture. (Voy. Gazette des 

Tribunaux des 2 mai et 1" novembre 1850.) Depuis, la 

Cour de cassation, qui avait autrefois revendiqué pour 

. l'autorité judiciaire contre le Conseil d'Etat la connais-

sance des affaires où il s'agissait de dommages perma-

nents, s'est rangée à l'opinion du Tribunal des conflits. 

Le jugement que nous rapportons est donc, en ce qui 

concerne l'action du propriétaire qui a éprouvé le dommage, 

conforme au dernier éttt de la jurisprudence, mais il s'é-

loigne de la doctrine du Tribunal du conflit en ce qui 

concerne l'action du locataire contre le propriétaire. Dans 

l'espèce jugée par ce Tribunal le 3 juillet 1850, si on avait 

déclaré le principe de la compétence administrative pour 

régler les rapports du propriétaire lésé avec l'administra-

tion, on avait réservé pour les Tribunaux ordinaires la 

connaissance de la contestation élevée entre le proprié-

taire et le locataire qui se plaignait du trouble apporté à 
sa jouissance. 

Cour de cassation (Req. 14 juin 1831, civ. 29 août 1838, 

Req. 25 janv. 1853) et à la doctrine de la plupart des au-

teurs, le Tribunal de Strasbourg vient d'adopter les prin-

cipes de M. le premier président Troplong (Priv. 

Hyp., III, § 715), sur cette importante question, princi-

pes qu 'a déjà adoptés la Cour de Limoges dans son arrêt 

du 14 avril 1848. . 
Voici les circonstances de la cause : M. Schwester était 

créancier d 'une somme de 2,500 fr. , due par un sieur* 

Weibel, suivant obligation passée le 25 janvier 1844. Le 

30 janvier 1844, il fit inscrire son hypothèque. Lo 19 no-

vembre 1853, il prit, aux termes de l'art. 2154 du Code 

Napoléon, une nouvelle inscription, son bordereau conte-

nant identiquement les mêmes énonciations que la pre-

mière, mais sans l'aire mention que cette inscription était 

prise en renouvellement d'une précédente. 

A la date du 16 août 1851, un sieur Élie Melzger, cré-

ancier du sieur Weibel d'une somme de 200 fr., en vertu 

d'un jugement du 3 juillet précédent, avait pris inscription 

sur Weibel. 
En 1855, Weibel mourut: les biens hypothéqués furent 

vend us par licitalion entre les héritiers, et un ordre- fut 

ouvert pour la distiibution du prix qui ne s'élevait qu'a la 

somme de 1122 fr. 18 c. 
M. Sohwester, premier créancier inscrit, fut colloque 

sur cette somme, déduction faite des frais d'ordre et de 

production de l'avoué poursuivant. 

E!ie Melzger, venant à sa suite, fut colloque en ordre 

inutile, le prix à distribuer étant absorbé par la production 

de M. Schwester. C'est dans ces circonstances que Metz-

ger, par un dire fait sur l'ordre, a contesté la rang attribu 

à Schwester, attendu le défaut de la mention de renouvel-

lement de sa seconde inscription : il soutenait que cette 

seconde inscription ne pouvait avoir d'effet qu'à sa date, 

tt qu'ayant une inscription antérieure, il devait être collo-

qué avant lui. 

Un créancier postérieur au sieur Metzger, en vertu d'un 

jugement du 17 février 1853,.inscrit le 21 juin 1853, éga-

lement colloquô en ordre inutile, avait adhéré aux conclu-

sions prises par Melzger. 

Le Tribunal a statué en ces termes, qui font suffisam-

ment connaître le système de défense de M. Schwester : 

.« Attendu que la question de priorité soulevée par les de-
mandeurs se réduit à savoir si l'inscription prise BU profil 
de Schwester le 19 novembre 1833, en renouvellement d'une 
inscription ancienne non encore périmée, a pu conserver l 'hy-
pothèque, bien qu'elle ne rappelle point en termes formels la 
mention de l'inscription première; 

« Attendu, eu fait, que la régularité des deux, inscriptions 
n'est point critiquée, et qu'il résulte du rapprochement de 
leur date que le renouvellement a été opéré avant l'expiration 
de la première période décennale ; 

« Qu'il est également constant que la créance du défendeur 
résulte d'un prêt hypothécaire ancien, puisqu'il remonte k 
l'année 1844; 

« Que les insciptions prises par les demandeurs sous la 
date des 16 août 1851 et 21 juin 1833 sont comparativement 
récentes, et ont pour origine des transactions commerciales; 

« Que du rapprochement de ces dates il est manifeste que 
ces deux dernières inscriptions ont été prises à une époque où 
la première inscription prise par Schwester avait encore toute 
son efficacité, puisque la période décennale n'était écoulé* 
qu'en janvier 1854 ; 

« Qu'ainsi les demandeurs, lors de la constitution de leur 
hypothèque, ont eu connaissance de la position pécuniaire et 
hypothécaire de leur débiteur, comme aussi de la priorité ao-
quisa au défendeur ; . 

« Qu'à aucune époque il n'y a donc eu, quant à eux, préju-
dice ou même possibilité de préjudice; 

« Attendu, en droit, que la loi ne prescrivant pour la ré-
daction des bordereaux pris en vue de renouvellement aucune 
formule ni expression sacramentelle, c'est aux Tribunaux qu'il 
appartient d'examiner si la teneur de ces actes satisfait au 

vœu du législateur ; 
« Que, dans l'espèce, le Tribunal a pu se convaincre, par 

une lecture très attentive des deux bordereaux se rattachant k 
la créance Schwest.'r, qu'ils contiennent de fait toutes les 
mentions propres à établir leur corrélation intime, et à expri-
mer de 1* manière la plus év .dente que le second n'est que U 
renouvellement du premier ; 

K Par ces motifs, 
< Le Tribunal maintient l'état provisoire de oollocatioo, tel 

qu'il a été dressé par le juge-commissaire , et condamne les 
demandeurs aux dépens. » 

(Plaidants, M' Masse pour Metzger, M' Emile Àcker-

mann pour Schwester; M. Revel, substitut, conclusion* 

conformes.) 

TRIBUNAL CIVIL DE STRASBOURG. 

(Correspondance particulière de la Gatt ttedet Tribunaux ) 

Présidence de M. Gérard. 

Audience du 30 avril. 

1SSCR1PTI0N HYPOTHÉCAIRE. — RENOUVELLEMENT. — 

MENTION. 

L'inscription hypothécaire prise en renouvellement est va 
table, bien qu'elle ne mentionne pas l'imcription renou-
velée. (Art. 2148, 2154 du Code Nap.j 

Il en est surtout ainsi à l'égard des tiers qui ont connu Vin-
crtption primitive. 

Par cette décision çoutraire à la jurisprudence de 1<» 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DASSISES DE L'AISNE. 

(Correspondance particulière de la dasetteiesl'ribumux]. 

Présidence de M. Leroyer-Dubuisson, conseiller 

à la Cour impériale d'Amiens. 

Audience du 7 mai. 

INFANTICIDES. 

L'accusée se nomme Marie Petit, femme Démarque; 

elle est âgée de trente-huit ans. Ses traits indiquent une 

intelligence peu développée. 

M. Desmaze, procureur impérial, occupe le siège du 

ministère public. 

M* Salmon, avocat, est chargé de la défense. 

Voici les charges qui résultent de l'acte d'accusation : 

« D'une intelligence bornée, d'un caractère peu com-

municatif, comprenant toutefois parfaitement la portée de 

ses actes, la fille Petit, âgée aujourd'hui de trente-huit 

ans, a toujours fait, par ses désordres et sou libertinage, 

le désespoir de ses parents, honnêtes paysans des envi-

rons de Courtemonl-Varennes, commune des environs da 

Chàleau-Thierry. 

« Mariée à un sieur Alexandre Démarque, dont la con-

duite n'était pas meilleure que la sienne, elle en fut aban-

donnée il y a neuf an» environ, et les deux enfants isaus 

de cette triste union turent recueillis par les parents de 

leur mère. 
« Libre désormais dans ses désordres, n'ayant plus ni 

mari, ni ménage, m enfants à élever, la femme Démarque 

prit du service dans différentes fermes des environs, où 

elle se lit remarquer par son inconduite. En 1848, 184» 
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et 1853, elle mit au monde trois enfants dont elle déclara 

a naissance à l'officier de l'état civil des communes qu'el-

le labitait alors, et, chaque fois, quelques jours après, 

elle- se présentait de nouveau à la mairie pour déclarer les 

accès de ces trois enfants, venus au monde dans les meil-
leures conditions de viabilité. 

" La mort de ces trois enfants, immédiatement après 

leur naissance, éveilla les soupçons des parents de l'accu-

sé, et, par un sentiment facile à expliquer, son malheu-

reux père n'osa point s'éclairer sur la conduite de sa tille; 

mais lorsque, le 6 février dernier, il la vit arriver chez lui 

portant dans ses bras le cadavre d'un quatrième enfant 

dont elle était accouchée douze jours auparavant à l'hos-

pifiB de Château Thierry, et dont tout le monde avait pu 

remarquer la robuste constitution, ses soupçons se chan-

gèrent en
 une

 déplorable ceititude, et il M convaincu 

que c était par des crimes successifs que sa fille «'éiait 

débarrassée des quatre enfants mis au monde depuis 1848. 

" ''«irvenus à la connaissance du maire de Courtemont-

>arennes, ces fait» furent révélés à la justice, et une ins-
truction commença. 

" Un médecin envoyé sur les lieux et chargé de recher-

cher les causes de la mort de l'errfant dont elle était ac-

couchée à l'hospice de Château-Thierry le 26 janvier, 

constata que le corps n'offrait aucuns signes de désordres 

et de violences extérieures ; mais les résultats de l'autop-

sie lui révélèrent que la mort de i'enfant avait été occa-

sionnée par l'occlusion des voies respiratoires ; il recon-

■ nul en même temps que la vigoureuse constitution de cet 

enfant déjà remarquée à l'hospice et le parfait état de 

tous les organes le plaçaient dans les meilleures condi-
tions de viabilité. 

« Mise en demeure d'expliquer comment cet enfant, qu'elle 

n'avait pas quiité depuis sa naisance, avait pu succomber à 

une mon violente, à l'asphyxie, la femme Démarque, dès son 

premier interrogatoire subi le 9 février à Courtemont- Va-

rennes, reconnut que c'était elle-même qui avait donné la 

molt à son enfant en le pressant sur son sein et en l'y te-

nant fortement serré pendant un quart d'heure. En allant 

de Château-Thierry à Courtemont, elle s'était arrêtée dans 

la loge déserte d'un cantonnier, y avait passé la journée 

et la nuit, et c'est le lendemain matin, avant d'arriver à 

Courtemont, qu'elle avait mis à exécution son affreuse ré-
solution. 

« Pressée de faire connaître ce qui s'était passé lors de 

ses précédents accouchements, et de dire à quel genre de 

mott avaient succombé deux autres enfants dont elle avait 

rapporté les cadavres chez ses parents, et un troisième 

dont la naissance avait été déclarée à la mairie de Châ-

teau-Thierry, l'accusée, dans le même interrogatoire et 

Bprès de longues hésitaiions, fut forcée d'avouer que c'é-

tait elle qui, par les mêmes moyens, avait fait subir à ses 

trois autres enfants le même sort qu'an dernier. 

« La femme Démarque vient donc répondre aujourd'hui 

devant la justice de la mort de quatre jeunes enfants ac-

complie avec une froide préméditation, dans des circon-

stances analogues ; quatre l'ois, eile n'a point reçu é de-

vant le plus odieux des crimes pour assurer son indépen-

dance, et c'est de sang-froid qu'elle a commis celte série 

d'actes monstrueux dignes des plus grands criminels.» 

M. le procureur impérial a demandé un verdict sans 

pitié contre cette mère dénaturée qui, à quatre reprises 

successives, a eu l'horrible courage de donner la mort à 
quatre de ses enfants. 

Le défenseur s'est attaché à démontrer que la femme 

Démarque n'avait pas en réalité la conscience de ses ac-

tes; qu'il y avait chez elle absence complète d'intelligen-

ce et de sens moral; qu'en la frappant, on frapperait donc 

non pas un être raisonnable, mais unechose^ une brute. 

Après des répliques successives et le résumé de M. le 

président, le jury est entré dans la salle de ses délibéra-: 

tiens; il en a rapporté un verdict affirmatif sur toutes les 

qsesiions, mais mitigé par des circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour a condamné la femme Dé-

marque aux travaux forcés à perpétuité. 

et il a été renvoyé devant la police correctionnelle. 

Le prévenu est un vieillard sec et jaune. 

Il est assisté de M* Lachaud. 

Les témoins sont entendus. 

Le premier est M. Achille Vaulabelle, homme delet 

très, rue de Navarin, frère de la victime. 

La veille de l'événement, dit-il, mou frère me racontait 
que depuis quelque temps des vols, nombreux et fréquents 
étaient commis dans le cimetière du" Nord ; je lui demandai 
s'il n'y avait aucun moyen de les empêcher; il me répondit 
que le moyeu serait la réparation d'un mur présentant un af-
faissement laissant passage aux voleurs. « Mais pourquoi 
ne pas faire cette réparation ? demandai je à mon frère. — 
La ville pense, me répondit-il, que des hommes armés de 
carabines suffisent. » Dans cette conversation, je remarquai 
chez mou frère une certaine émotion ; je le questionnai, i« 
lui dis : « Mais quelle est donc ta préoccupation? — Je suis 
préoccupé, me dit-il, en pensant aux malheurs qui peuvent 
résulter de la remise de carabines à des hommes comme 
mes gardiens. Seuls, *a nuit, dans un cimetière, ils sont en 
proie à des terreurs incessantes; le moindre bruit les trou-
ble, ils peuvent perdre la tète et tuer un employé du cime-
tière. » Alors il me raconta que Mabille (celui qui devait le 
tuer le lendemain) avait un jour mis enjoué le conservateur 
du cimetière auquel il était alors attaché comme gardien;.que 
ce conservateur n'avait eu que la temps de se faire reconnaî-
tre, et quo Mabille lui avait dit aussitôt : « Vous avez bien 
fait de parler, sans cela je tirais. » 

Le lendemain de cette conversation j'apprenais la mort de 
mon frère; je n'y pouvais pas croire; je courus avec mon au-
tre frère, averti comme moi, au cimetière, et voici les ren-
seignements que je recueillis : 

Mon frère était encore à son bureau à cinq heures un quart; 
il en était sorti à ce moment et éiait entré dans le cime-
tière. 

Un quart d'heure après, une détonation se faisait entendre; 
un gardien épouvante accourait en criant : « Veuez, je vieus 
de tuer un voleur! » Cet homme, c'était Mabille. La folie et 
la peur lui avaient fait perdre la tète; il avait vu venir mon 
frère, et lui avait tiré un coup de carabine et l'avait tué. 

Quelques "jours après les obsèques, je vis dans les jour-
naux que mou frère avait été frappe en pleine poitrine, vic-
time des ordres qu'il avait donnés ; ceci me sembla tellement 
en contradiction avec ce qu'il m'avait dit, dans la conversa-
tion que j'ai rapporlée*en commençant, que je me renseignai. 
Je vis le procès-verbal du médecin, et de ce procès-verbal ré-
sulta d'abord que mon frère n 'avait pas été frappé en pleine 
poitrine, mais bien vers le côté. 

J'allai au cimetière, accompagné du sieur Savignat, le bri-
gadier des gardiens, à l'instigation duquel les carabines 
avaient été données ; je vis l'affaissement du mur dout mon 
frère m'avait parlé; c'était vers cet endroit qu'il se Uirigt^p 
quand Mabille lui avait tiré son coup de caraoine. 

Mabille était placé derrière une rangée de tombes et d'ar-
bustes, à vingt mètres de l'endroit où se trouvait mon frère; 
c'était le 12 janvier, il faisait froid; mon frère fumait, il 
avait une main dans la poche de sou paletot, l'autre proba-
blement tenait la pipe; d'après la direction que suivait, mou 
bère, il devait tourner la côté à Mabille, et non marcher sur 
la\( il se sera un peu tourné vers cet homme' pour retirer sa 
pipe; c'est eu ce moment que le gardien a perdu la lèto et a 

le corps 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
e
ch.). 

Présidence de M. Picot. 

Audience du 10 mai. 

HOJSIC 08 WVOLOJSTAIlîE SUR LA PERS0S.VK DE M. VAULABELLE, 

AU CIMETIÈRE SU NORD. 

Depuis longtemps, le cimetière du Nord était le théâtre 

de vols nombreux ; les objets de quelque valeur dépo-

f éi sur les tombes par la piété des familles, les grilles en 

fer qui entourent les monuments étaient enlevés par des 

malfaiteurs qui parvenaient à s'introduire, pendani la 

nuit, dans l'enclos. Un redoublement de surveillance 

avait recommandé, et spécialement un endroit particulier 

au cimetière avait été signalé à l'attention du gardien. A 

peu près au point où se trouve la limite entre la S' et la 

10* section, et où le mur qui sépare le cimetière de la rue 

des Carrières décrit un angle intérieur obtus, on remar-

que un affaissement de la partie supérieure de ce mur qui 

n'a plus qu'une hauteur de 1 mètre 70 centimètres, au lieu 

de 2 mètres qu'il avait dans l'origine. On supposait que 

cet affaissement, improprement appelé brèche, facilitait 

l'escalade; et, sur la proposition du brigadier Savignat, 

M. de Vaulabelle avait autorisé le gardien de service à se 

placer en embuscade en un endroit distant de la brèche 

d'environ 27 à 28 mètres, et d'où il était facile d'observer, 

sans être vu, tout ce qui se passait dans cette partie du 
cimetière. 

Le gardien, ainsi placé en sentinelle, n'était d'abord 

armé que d'un poignard; plus tard, il fut armé d'une ca-

rabine. Ce changement fut dû à l'initiative de Savignat 

qui n'en parla à .M. de Vaulabelle que quelques jours apiès. 

Au surplus, depuis longues années, des armes à l'eu sont 

mises par l'administration supérieure, ainsi que des 

munitions, à la disposition des gardiens. 

Lorsque Savignat fit cette communication à M. de Vau-

labelle, celui-ci qui, comme l'a établi l'information, ne 

voyait qu'avec peine que des carabines fussent contrées 

aux gardiens, dit au brigadier : « Il faut que le garde en 

faction ne tire pas au hasard, qu'il crie trois l'ois : Qui vi-

ve! et s'assure bien que la personne ait entendu. » Et Sa-

vignat ojoute, eu répétant cette conversation, qu'il comp-

laît bien que, malgré ces précautions, les gardiens ne tire-

raient pas, et qu'au surplus il ne leur avait été remis des 
carabines que pour leur défense. 

Le 12 janvier 1856, M. de Vaulabelle quitta sou bureau 

vers cinq heures un quart du soir, et le concierge qui 

s'upprêlait à lui ouvrir la porte le vit se diriger, vers l'in-

térieur dn cimetière; il allait, comme il le faisait souvent, 

s'assurer par lui-même de l'exaciitude. et de la vigilance 

des gardiens. 

Uu quart d'heure après, un coup de feu 6e faisait en-

tendre; ou voyait accourir, effrayé, le gardien Mabille, 

qui se trouvai! eu ce moment ou embuscade au point qui 

a été plus bauj déterminé; il annonçait qu'il venait de 

blesser, peut-ôtie de tuer un inconnu qui n'avait pas ré-

pondu a sou en de : Qui vive! Les recherches commen-

cèrent aussitôt, et, à vingt mètns de l'embuscade, 'ou 

trouvait le cadavre du M. de Vaulabelle, ployé en deux, 

sur la balustrade qui entoure une sépulture; c elait le con-

ser vateur que la balle du gardien avait mortellement 
frappé. 

On impute cette mort ù l'imprudence du sieur Mabille, 

tiré; la balle brisa le poignet et de là pénétra dans 
jusqu'au poumon. 

M. Vaulabelle, après avoir signalé une contradiction daus 
deux dépositions de Savignat, qui, une première fois, aurait 
déclaré que le conservateur ignorait la distribution des cara-
bines faite par le brigadier, d'après les ordres de l'adminis-
tration, et une seconde fois aurait tenu un langage tout dif-
férent, termine en disant que M. Vaulabelle, son frère, avait 
toujours été opposé aux carabines, et voulait, par suite de 
cette mesure, quitter les fonctions de conservateur du cime-
tière du Nord. 

Savignat, brigadier au cimetière du Nord : Des vols étant 
commis chaque nuit dans le cimetière, M. le conservateur me 
donna l'ordre de faire faire tous les soirs, après la fermeture 
du cimetière, des rondes par les gardiens. Sur la demande de 
ceux ci, je leur remis, d'après l'ordre de l'administration, des 
carabines à balle; je dis à ces hommes : « Il vaut mieux ar-
rêter les voleurs- que les tuer. » Ils me répondirent : « Nous 
aimons mieux tuer le diable que de nous laisser tuer par lui.» 
Je prévins M. le conservateur de l'irritation de ces hommes; 
il leur repéta également : « Il vaut mieux arrêter les voleurs; 
mais si vous êtes forcés de tirer, cniz au moins trois fois avant, 
et assurez vous bien qu'on a entendu. » 

Mabille a reçu cet avis. 

Trois ou quatre jours après, je dis à M. le conservateur : 
« Il y a des ouvriers qui restent dans le eimejière après la 
fermeture des porter; ils sortent par la brèche du mur; ils 
se feront tuer. » M. Vaulabelle me répondit : « Tant pis pour 
eux ; que voulez- vous que j'y fasse ? » 

Al. le président : Vous n'avez pas toujours dit cela, car vous 
avez déclaré que M. Vtulabelle disait : « Il faut crier trois 
fois : Qui vive ? et s'assur. r si on a entendu. » 

Le témoin : Il m'a répondu ce que je viens de dire. 
M. le substitut Descoutures lit au témoin sa déposition dans 

l'instruction, déposition conforme à ce que vient de rappeler 
M. le président. 

M. te président : J'insiste sur ce mot de « tant pis pour 
eux, » que vous imputez à M. Vaulabelle; car enfin de mal-
heureux ouvriers en état d'ivresse auraient pu être victimes ; 
la réponse :« Criez trois fois, et assurez-vous si on a entendu,» 
est bien différente. 

M' Lachaud : Si je comprends bien, il y aurait eu deux 
conversations. Dans la première, M. Vaulabelle aurait dit : 
« Criez trois fois, et assurez-vous si on a entendu. »Et quinze 
jours après, lest vols se continuant, il aurait répondu aux ob-
servations do Savignat : « Tant pis pour eux. » 

Al. Faulabelle : J'ai demandé à être confronté avec Savi-
gnat, et il est résulté de la déposition de cet homme que ja-
mais mon frère n'est intervenu dans la mesure des carabines 
que pour l'adoucir ; je le répète, il était opposé à cette mesu 
re, je puis le faire établi? par dix ou douze personnes. 

M. le substitut doune lecture d'une déposition de Savignat, 
dans laquelle celui-ci déclare n'avoir distribué des carabines 
aux gardiens que pour leur défense, et non pour tirer sur les 
personnes. 

M. le président, à Saviguat.: Quel costume avait M. Vaula-
belle? était il coiffé d'un chapeau, d'une casquette? 

Le témoin : D'un chapeau. 

M. le président : Faisait il des promenades dans le cime 
liôre quelquefois! * 

Le témoin : Je ne l'y avais jamais vu. 
M. leprésident : Il fumait une pipe ? 
Le témoin :Oui, monsieur. 
Al. le président : Vous avez vu l'emplacement où était Ma-

bille et celui où était M. Vaulabelle; celui -ci arrivajt-il devant 
le gardien, ou lui toui nait-il le dos Y — B. Il venait àli». 

D. Ce n'est pas possible, sans cela il eût été frappé par de-
vant ? — K. Il se sera retourné un peu. 

AI. le président : Le témoignage du portier est en contra-
diction avec le vôtre ; suivant lui, M. Vaulabelle aurait pré-
senté le côté à Mabille. 

Le sieur Grandperré, garde-portier du cimetière". 
Le témoin répète les faits relatifs à la sortie de M. Vaula-

belle de son bureau, sa direction vers la brèche, le coup de 
feu, la frayeur de Mabille accourant aussitôt après, en di-
sant : « Sonnez le brigadier, je viens da blesser un voleur. — 
Ah ! mon Dieu! m'écriai-je, dit le témoin en continuant, c'est 
peut-être M. le conservateur. » Je cours et je le trouve en effet 
tombé sur un entourage; sur l'ordre du brigadier, je courus 
chez M. l'inspecteur, et quand je revins, la justice était chez 
moi. 

Le sieur Léger, maçon : Le. 12 janvier, jour de l'événe-
ment, j'étais cbtz moi, a la nuit tombante, quand tout à coup 

j'entends crier ti ois lois coup sur coup : « Qui vive? » Je 
croyais que c'était des gamins dans la rue, mais aussitôt 
j entends une détonation. 

D. Combien do temps s'est-il écoulé entre le troisième cri 
de : Qui vive? et le" coup do feu ? — B. Oh ! une demi-se-
conde. 

D. P.is le temps de pouvoir répondre? — B. Oh ! non. 
D. Etcs-vous bien sur d'avoir entendu crier trois fois ï 

H. Oui. 

D. Les trois fois étaient-elles bien rapprochées ? — B 
temps de respiier. 

D. Y avait-il le temps, entre chaque cri, de répondre un 

mot ?— B. Dame 1 je ne sais pas. 
M. le président : Voyons, répétez ces cris avec le môme es-

pace de temps. 

Le témoin articule trois fois de suite le cri de : Qui vive? 
avec un intervalle d'une seconde environ entre chaque cri. 

La femme Couse, marchande de vin. Le témoin a entendu 
le cri de : Q H vive? lancé deux fois très précipitamment, puis 
une troisième plus fort, et le coup est parti aussitôt après. 

M. lo président interroge c? témoin, commo le précédent, 
sur ce point capital du temps qui s'est écoulé entre les trois 
cris, et notamment entre li dernier et le coup ; et le témoin, 
après beaucoup do réponses difficiles à comprendre, finit par 
declar.-r qu'on aurait eu le temps de répondre un mot : Ami! 
par exemple. 

Un témoin dépose qu'il est à sa connaissance qu'une nuit, 
un guide étant de ronde, un vol fut commis; le lendemain, 
M. Vaulabelle dit à ce garde : « On a trompé voire surveil-
lance,— C'est vrai, répondit, celui-ci, unis s'il s'en tiouveun 
au bout de tnù carabine, je tire dessin, » ce à quoi M. Vau-
laiielle aurait répondu : « Vous ferez bien. » 

M. Bousquet, conservateur du cimetière du Sud : Je ne 
Connais rien de ce qui concerne la mort de M. Vaulabelle; ce 
que j'ai à dire est relatif à un tait qui s'est passé eutre moi et j 
le prévenu, il y a de cela plusieurs années. Je me promenais 
avec ma femme dans le cimetière, il faisait encore grand jour, 
Mabille était do garJe, tout à. coup, et d'un air ires eflrayé, 
il ma crie: Qui vive? et m'ujuste avec un pistolet. Je me fis' 
rapidement reconnaître. « Vous avez bien fait de parler, me 
dit-il, sans cela je tirais sur vous. » 
• Un autre témoin déclare avoir entendu dire à M. Vaula-

belle, frère de la victime: « Mon frère m'a dit avoir établi un 
service tel que quelqu'un sera tué au premier jour, peut-être 
lui le premier. » 

M. Vaulabelle : Je nie formellement avoir dit c.la; mon 
frère m'a dit : « J'ai affaire à de tels poltrons que, s'ils aper-
cevaient n'importe qui dans le cimetière, quand vient la nuit, 
ils seraient capables de se sauver, ou bien ils perdraient la 
tète et tireraient sur le premier venu sans s'assurer qui 
c'est. » 

Uii gardieu dépose qu'il a demandé à M. Vaulabslle que les 
rondes se fissent à deux. « Je suis père de famille, lui a-t-il 
dit, ma vie est trop exposée en faisant une ronde lout seul. » 

M. Vaulabelle s'y est refusé. , 
Le garde avec lequel M. Vaulabelle aurait eu la conversa-

tion rapportée plus haut confirme ce fait. « Une nuit, dit-il, 
j'étais de garde, un vol fut commis; le lendemain, M. le con-
servateur me dit: « On vous a trompé cette nuit?—Oui, lui ré-
poudis-je ; mais s'il en vient un au bout de ma carabine, je 
lire. — Vous ferez bien, » me répondit M. le conservateur. 

Al. leprésident : Mabille, levez vous; vous étiez de ludion 
à la brèche; M. Vaulabelle paraît, qu'avez-vous fait? — B. 
J'ai crié trois fois : « Qui vive? » On ne m'a pas répondu. 
Qu'est-ce que vous auriez fait à ma place? 

D. Pourquoi n'a-t-il pas répoudu ? M. Vaulabelle n'était pas 
sourd, il connaissait les instructions données aux gardes, 
puisqu'elles émanaient de lui ; il a entendu, ' car vous avez 
crié assez haut pour qu'on vous entendît du dehors; vous ne 
lui avez pas donné le temps de vous répoudre? — B. Je ne 
vous dirai pas que j'ai mis deux minutes, mais il y avait si 
peu de chemin entre M. le conservateur et moi ! Si vous con-
naissiez les voleurs? 

D. Le malheureux M. Vaulabelle était très loin de vous ; 

M. le juge d'instruction s'est rendu sur les lieux, il a fait ve-

nir des témoins, on a marqué la place où vous étiez et celle 
où M. Vaulabelle est tombé, et on a compté vingt mètres, 
soixante pieds ! Vous étiez caché, protégé; il ne pouvait vous 
voir; c'est une frayeur qui vous a pris, vous avez perdu la 
tête. — B. Je croyais voir des voleurs. 

D. Voyons, en avançant sur vous, il avançait avec mesure ; 
si c'eût été un voleur, il se serait précipité. — R. Je voyais 
l'ombre marcher lout doucement, je croyais qu'on voulait me 
surprendre. 

D, Mais à votre cri de: Qui vive? si c'eût été un voleur, se 
voyant découvert, il aurait sauté sur vous ou se serait enfui ; 
pourquoi ne pas lui laisser le temps de vous répondre? 

M. le président rappelle.au prévenu le fait raconté par M. 
Bousquet. Votre appréhension était telle, après le malheur, 
dit M. le président, flu'au lieu de courir à l'homme que vous 
veniez d'abattre pour voir qui c'est, vous vous sauvez éperdu 
en criant : « Sonez le brigadier, je viens de tuer un voleur. » 
Vous aviez perdu la tète? — B. Qu'est-ce qui ne l'aurait pas 
perdue? J'en ai été malade un mois, ma femme en est deve-
nue folle ; elle est aujourd'hui à la Salpéirière. 

AI. le prés-dent : Livrer des armes à de pareils hommes ! 
M. l'avocat impérial De;coutures soutient la prévention. 
Le Tribunal, après avoir entendu M* Lachaud pour le pré-

venu, a rendu le jugement suivant : 
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Un événement déplorable est; 
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bachot dit bille, renfermant les cordages néoew
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la remorque d un bateau vide, amarré à GreJ *
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 P°or 

allaient chercher ; le trajet s'était effectué^ sarT^ ̂ '''s 

depuis le point de départ jusqu'au" pont Noire n
 slaclft 

ils avaient pu franchir sans accident l'arche de
 me

-
arche du Diable, lo^que, entraînés pârircouranf?"

1
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pide en cet endroit, ils se trouvèrent daim
 esp

a-

heurter?^** 

'! lom. 
Laut

Pe 

erent daim 
de diriger leur embarcation qui alla heurter 

l'une des piles du Pont-au-Change et coula au r'
6
'""^t 

suite du choc, l'un des mariniers fut lancé en dd '
 P

*
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ire la pile et reçut à la lêle une profonde blessure'
0
 -

 Cu£1
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ba comme inanimé dans le fljuve et disparut 

marinier, qui avait élé englouti avec le bachot fa
t 

venu à remonter à la surface, mais après avoi'r fo;.
 Par

" 

ques efforts pour s'y maintenir, il disparut de nouv^
1
' 

D autres mariniers, témoins de l'accident, s'em -T, -
rent de monter dans des bachot* et nagèrent à toiii

 e
" 

mes vers le lieu du sinistre ; ils sondèrent sur-Vcha ' 

sans dôute été entraînées au loin par îè courant" cV^
1 

l'embarcation, après être restée entre deux eaux nV!?'
8 

quelques instants, elle est remontée eLelle a pu être r ■ 

chée à la hauteur du bateau-broyeur du quai des Lun— " 

Ce sinistre a causé une vive sensation sur les au»=
 U88, 

tre le pont Notre-Dame et le Pont-Neuf. Pendant plusi
6n

" 

heures, de nombreux curieux ont stationné do ce cô-é ■ 

vant du regard avec anxiété les recherches faitea'rf
01

* 
retrouver les deux vipiimps- ils n 'nm , . P°ur 

, ils sonderenl sur-,„. 
Seine dans tous les environs; malheureusement

: 

impossible de découvrir les deux victimes 

victimes; ils n'ont quitté 
- 1 1 i i i » 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats, qu'à 
la suite de nombreux vols commis au cimetière Montmartre, 
une surveillance plus active a été, dans ces derniers temps, 
imposée aux agents (je l'administration; que les gardiens ont 
été armés de carabines, et que, .chaque soir, l'un d'eux se 
plaçait en embuscade là où le mur de clôture semblait offrir 
aux malfaiteurs un -plus facile accès; 

« Attendu que telle était la position occupée par l'inculpé 
Mabille le 12 janvier dernier, à cinq heures et demie, alors 
que son chef, le sieur Vaulabelle, accomplissant lui-même une 
ronde de surveillance, est venu à passer à quelque distance 
de là, et que, par une fatale méprise, Mabille,croyant voir ap-
paraître un malfaiteur, a fait feu sur lui et lui a donné la 
mort ; 

« Attendu que tout atteste aux débals l'imprudence dont 
l'inculpé s'est rendu coupable en cette circonstance; qu'il a 
tiré hors le cas de légitime défense, sans aucune des précau-
tions qui lui étaient naturellement iudiquées, avec une préci-
pitation que rien ne peut excuser ; 

« Qu'il est, en effet, établi que le conservateur avançait 
d'un pas lent et mesuré, première circonstance qui aurait dû 
suffire pour dissiper les appréhensions de l'inculpé; qu'il est 
également établi qu'il existait entre l'un et l'autre, au mo-
ment où le coup est parti, une distance de 20 mètres; qu'en-
fin ce coup s'est fait entendre presque immédiatement après 
le dernier cri : Qui vive? >• 

« Qu'il résulte de là, qu'il a imprudemment méconnu la 
consigne qui lui avait été donnée; 

« Attendu que l'inculpé a, en conséquence, encouru la pei-
ne prononcée par l'article 319 du Code pénal ; 

« Attendu, néanmoins, qu'il existe des circonstances attë ■ 
nuantes, 

« Le Tribunal, modérant la peine, condamne Mabille à un 
mois de prison. » 

qu'après avoir vu fouiller les'deux bassins et lorsan'd
 UX 

restait plus d'espoir d'obtenir le résultat désiré.
 De 

— On vient encore de constater deux accidents f 
graves causés par le feu ; les victimes ne sont pl

us 
fois des enfants, mais des femmes. L'une, la veuve R 

âgée de quatre-vingt-quatre ans, domiciliée rue du R'"' 
s'étant approchée d'un réchaud allumé, le feu se cooim 

niqua à ses vêlements qui s'embrasèrent avec une grandi! 

rapidité, et bientôt elle tomba sur le parquet envelon ' 

par les flammes et à demi suffoquée. A ses cris de d
 ;

tr 

se les voisins accoururent en toute hâté et parvinrent^ 

éteindre l'incendie qui la dévorait ; mais la plus grand* 

partie de son corps était déjà couverte de larges et profo 

des blessures, et, après lui avoir donné les premiers se-

cours, on dut la transporter, dans un état à peu près déses" 
péré, à l'hôpital Necker. 

L'autre victime est une veuve B..., âgée de quarante-

huit ans, coloriste, domiciliée à Belleville, rue des Couron-

nes; c'est pendant qu'elle était endormie près d'un poêle" 

allumé que le l'eu a pris également à ses vêtements Ré-

veillée par les douleurs et les flammes, n'ayant plus sur 

elle que des lambeaux de linge» embrasés et surmoutaut 

ses atroces souffrances, elle eut assez de courage et de 

présence d'esprit pour arracher elle-même les débris en-

flammés qui la couvraient; puis, craignant quelque re-

proche sur l'imprudence qui avait causé l'accident dont 

elle était victime, ella se coucha sans demander ie moin-

dre secours. Ce na fut que le Jendemain que les voisins 

informés par hasard de sa situation, s'empressèrent de lui 

donner des soins; malheureusement le mal avait fait des 

progrès, et l'on se trouva dans la nécessité de faire porter 

la veuve B... à l'hôpital, où l'on a des craintes sérieuses 
•pour sa vie. 

— Un ouvrier peintre en bâtiment, le sieur Leyné, âgé 

de quarante ans, était monté avant-hier sur la toiture 

d'un bâtiment dépendant des Misions étrangères, rue da 

Babylone, pour peindre une fenêtre, et, après avoir ter-

miné son travail, il se disposait à rentrer dans l'intérieur 

par cette fenêtre, en tenant à la main ses brosses et ses 

couleurs. Gêné daus ses mouvements par ces objets, il 

perdit l'équilibre, glissa sur la toiture sans pouvoir s'ac-

crocher et tomba de cette hauteur sur le sol où il eut le 

ci âne ouvert et les deux cuisses fracturées. Cependant il 

respirait encore. On le porta en toute hâte à l'hôpital Nec-

ker, où des soins empressés lui furent prodigués; mais la 

gravité de sa situation laisse peu d'espoir de le conserver 
à la vie. 

PARIS, 10 MAL 

L'affaire du testament Michel, plaidée samedi dernier 

(voir la Gazette Tribunaux du 4 mai), a élé appeléo,au-

jourd'hui à l'audience de la 1" chambre de ia Cour impé-

riale, présidée par M. le premier président Delaugle, pour 

la prononciation de l'arrêt; elle a élé remise au lundi 19 

mai, premier jour de la rentrée après les vacances de la 
Pentecôte. 

— A la même audience, la Cour a confirmé un juge-

ment du Tribunal de première instance de Paris, du 11 

avril 1856, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Karel-

Willem Obvier de Hogendorp par Josepb-Dagobtrl baron 
Olivier et Claudine Armand, sa' femme. 

- La même chambre, après plaidoiries développées de 
M" Chaix d'Est-Ànge et Mario, a rendu un arrêt confié 

matil sur cinq appels interjetés par des agents de change 

de jugements du Tribunal de commerce, qui, à l'occasion 

de marches a terme conclus par leur intermédiaire pour 

la maison Loroy, de Chabrol et C, depuis tombée en fail-

I hte, ont décide que, tailto do nnso en demeure des don-

_ neurs d 'ordre, les ageuts de change n'avaient pu liquider 

I à l'échéance, l'opération et en mettre les résultats à là 

charge de la maison Leroy, de Chabrol, et des syndics 

Cclto décision, contraire aux conclusions de M. l'avocat-

général Moreau, est la condamnation do ca qu'on termes 

DÉPARTEMENTS. 

HADT-RUIN (Mulhouse). — Un épouvantable événement 

vient de répandre la consternation dans le faubourg de 

Bâle. Deux pères de famille, Claude-Antoine Carrot, âgé 

de cinquante-quatre ans, receveur d'octroi, et François-

Joseph Meyer, âgé de 46 ans, menuisier, vivaient depuis 

quelque temps dans la plus grande mésintelligence, bien 

que le fils du premier fût le ge.ndre du second. Cette ini-

mitié dégénéra chez Meyer en' haine violente, lorsque s 

femme, à la suite de querelles d'intérieur, provoqua* 

dit-on, par l'excessive jalousie du mari, quitta le
 ûom

 ^ 

conjugal pour aller habiter chez sa fille. Aux yeu . 

Meyer, un mobile coupable pouvait seul faire agir ^ 

son épouse : il émit des doutes sur sa moralité, et, 

ou à raison, huit par l'accuser d'entretenir avec 

re des relations intimes. Plus d'une lois, on t 

proférer contre ce dernier des paroles de vengeant* 

mort. ,
 f

 père 

Samedi dernier, vers sept heures du
 W1£ j£"y
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le bureau d'octroi du faubourg de Bâle, lorsqu une ^ 
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une omoplate, avait traversé la poilriu Ï et 

près du sein droit. ,-, ,,.
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Le surveillant, que cet attentat rempli » d en™^
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vainement l'assassin autour de lui ; ma » 

courus a son appel, lui ̂
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JTàL^Zo^M 
gère qui s'échappait des persienoes a uem _ 

croisée, au premier étage de la ma.son Meyt
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la police, arrivant 'sur ces entrefaites, allait. y 1 
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et un affreux 

Meyer elait couc 

pied droit déchaussé muni 1 

s'était fait justice lui-même. 

Lo cadavre de Meyer a eto 

de Cairot rendu à sa tamille. 
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à la Morgue et ceim 

(Voir le
 SUPPLÉMENT ) 



Supplément k la 'GAZETTE l»flg TRIBUNAUX dii il mal 1850. 
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GÉNÉRALE DE CRÉDIT MOBILIER. 

T
É PAR '-1

;
 CONSEIt D'ADMINISTRATION 

r Assemblée générale ordinaire des actionnaires 

I*
1

' du 23. avrii 1856. 

PRÉSIDENCE DE M, I. PEREIRE. 

•jjjcsjeurs, 

nons> pour la troisième fois depuis la fondation de 
^ Générale de

(
Crédit mobilier, vous rendre compte, 

* -Tjes statuts,
 de la

 situation financière de la Société, 

Irisetf er le tableau des travaux accomplis pendant 

irt dernier. 
minant nos rapports précédents, vous verrez, mes-

r 'ne tous nos actes se lient et s'enchaînent, etque, mal-
P"lréïndes affaires qui, chaque année, se présentent 
''H tuent dans des conditions différentes, nos travaux 
* nue '

e
 développement et la confirmation du système 

1
 i de base

 8 nolre
 institution et dont nous avons eu 

' de vous exposer les principes dès le premier jour, 
"""vous disions, l'année passée, que vous ne deviez pas 
jL de BOUS l'exécution immédiate, dans toutes ses par-
W. programme que nous avions tracé en vous exposant, 

*f i le plan et l'économie de notre Société. Nous ajou-
te l'accomplissement de chacune des parties de ce pro-

*l
e
 demanderait peut-être plusieurs années de persévé-

el
 d 'efforts. Nous vous tiendrons aujourd'hui le même 

JL-DOUS sommes loin encore d'avoir complètement ex-

îje 'plan que nous nous sommes proposé; mais vous ver-

ras cette inexécution doit surtout être attribuée à des cir-
^necs extérieures devant lesquelles nous avons dû nous 

si rapide qu'il soit, que vous avez pu faire déjà 
u ,e situation financière, aura suffi pour vous montrer l'a 

l'institution à laquelle vous êtes associés. La simple 
mraison de cette situation avec celle de l'an passé vous 

,a mesure du développement qu'ont prisnos affaires. 
[
Il chiffre de nos comptes courants, l'importance et le 

^liedes opérations exécutées, la somme des bénéfices réa-
£ïoDt les preuves' évidentes de la confiance qui s'est atta-
fcunoi actes, et donnent la mesure des services que nous 
n»pii rendre au crédit public en même temps qu'au cré-
|j industriel. 

dus l'analyse que nous allpns vous présenter des opéra-
|g [fetuées durant l'exercice 1855, nous suivrons l'or-
ftt adopté daus nos précédents rapports, et nous vous eu-
IKidtons successivement des opérations financières et des 
iplions industrielles de la Société. 

Il pi» grande des opérations financières- auxquelles nous 
««lé appelés à concourir cette année, la plus considéra-
it! même temps de toutes celles qui se sont réalisées en 

te, c'est, sans contredit, l'émission du dernier emprunt 
bis, dont le capital s'est élevé à 780,000,000. Vous Vous 
lielcz, messieurs, le caractère éminemment patriotique de 

.Iraprunt, par lequel l'Empereur appelait les citoyens de 

kts les classes à s 'associer aux efforts gigantesques des ar-
qu'une pensée de civilisation maintenait à la fois sur la 

' «que et sur les côtes de la Crimée. Appuyés sur le.cré-

«icuous avons conquis dans les diverses parties de l'Eu-

Ikls du concours puissant de nos administrateurs, 
«hésitâmes pas à nous associer, dès fa première heure 
ipseedu gouvernement, et mus nn= offerte furout tour' 

un le moyen d 'en assurer l'heureuse réalisation, 

ki pourrez apprécier l'importance de no'.re coopération 
hue nous constaterons devant vous, messieurs, que nous 

f pu apporter a M. le ministre des finances, avant l'heure 
Norl ouverture des listes, la plus forte souscription qui 
Muais ete fane par un établissement da crédit : nous dé-
pesentr; ses mains la demande d'un chif re qui repré-

Na lu. seul e tiers de l'emprunt total, puisqu'il mon-

1 7m,r de mil1
^, somme que nous devions 

pqwaoubltr, par suite de l'appel que nous nous empres-
se taire aux ressources de notre clientèle étrangère, 

poevons nous féliciter, messieurs, d'avoir devancé l'ex-
P» "e leiau national qui se manifestait à l'occasion de 
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Cette fusion ayant donné lieu à l'échange des obligations é-
mises par les anciennes Compagnies contre les obligations 
créées par la Compagnie nouvelle, nous avovs été char-és d'o 
perer cet échange. ° 

En mémo temps que votre Société se chargeait de réaliser 
matériellement l'échange des obligations émises par la nou 

velle Compagnie de l'Ouest contrôles titres des anciennes 
Compagnies fusionnées, elle garantissait le placement des o-
bligatiotns qui resteraient disponibles après l'échange, et s'est 
ainsi rendue acquéreur de 63,000 obligations, représentant 
ensemble 18,000,000 de francs. 

Elle a pareillement assuré le placement total du dernier 
emprunt de 100,000 obligations, soit de 28,000,000 de francs 
environ, eliectué par la Compagnie des chemins du Midi. 

Nous avons ouvert, en Duire, plusieurs crédits du moindre 
importance à diverses autres Compagnies* de chemins de fer. 

Nous nous étions aussi engagés à laire, pour le compte des 
actionnaires de la compagnie de l'Ouest, les versements qui 
ont été successivement appelés pour les besoins des lignes de 
Paris à Caen, de Paris à Cherbourg, de Dieppe et Féeamp. 

Ces avances, faites pour un an, au taux modéré de i pour 
100, sont une preuve de notre empressement à favoriser tou-

tes les mesures propres à faciliter le développement de l'in-
dustrie des chemins de fer. 

Des avances semblables avaient élé faites, à des conditions 
non moins favorables, aux actionnaires de la compagnie de 
l'Est, et non-seulement elles ont été renouvelées en faveur de 
tous ceux qui l'ont désiré, mais nous avons fait, en outre, 
pour le compte des personnes qui ont eu recours à notre inter-
médiaire, le versement intégral des to fr. appelés l'an dernier 
sur les nouvelles actions émises par les chemins de fer de 
l'Est. 

Enfin, des facilités pareilles ont été libéralement mises à la 
disposition des actionnaires de la compagnie des chemins de 
fer du Midi* 

Parmi les entreprises auxquelles nous avions prêté notre 
concours, se trouve la compagnie du chemin de fer de Dôle à 
Salins ; nous avions assuré l'exécution de ce chemin, dont les 
travaux étaient demeurés longtemps suspendus, eu faisant à 
la compagnie des avances importantes et en achetant d'elle 
16,000 obligations. Nous avons cédé, cette année, ces valeurs 
à la compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon, qui nous 
remettra en échange un nombre égal de ses propres obliga-
tions. 

Par suite de cet échange, qui est fait avec l'approbation du 
gouvernement, la compagnie du chemin de Lyon va réunir la 

ligne de Dôle à Salins à son exploitation, pour se rattacher 
aux chemins de fer de la Suisse. 

Nous nous sommes chargés enfin de l'émission de l'emprunt 
fait par la Société autrichienne des chemins de fer de l'Etat, 
emprunt divisé en 300,000 obligations émises au taux de* 275 
francs l'une, et représentant une somme de 82,300)000 francs. 

Les intérêts et l'amortissement de ces obligations sont 
payables, vous le savez, non seulement à Vienne et à Paris, 
mais encore sur les principales places de commerce du con-
tinent. 

Cette importante opération, qui était la première applica-
tion des idées que nous exposions l'an passé devant vous 
touchant l'établissement d'un papier de crédit européen dont 
les intérêts pourraient être servis sur les principales places de 
l'Europe, a pleinement justifié nos espérances. 

Le succès a été immédiat, et cet emprunt, souscrit à l'ori-
gine pour la partie la plus forte à l'étranger, se trouve pres-

,que eu entier aujourd'hui dans le portefeuille des capitalistes 
allemands. 

Telles sont, messieurs, les principales opérations financiè-
res accomplies par notre Société pendant le cours de l'exerci-
ce 1853, opérations relatives soit aux emprunts de l'État, soit 
à ceux des grandes Compagnies. 

Nous allons maintenant vous entretenir des affaires indus-
trielles à l'organisation desquelles nous avons concouru. 

La Société des chemins de fer autrichiens s'est constituée 
dans les premiers mois de l'année dernière. Le succès rapide 
quia couronné cette opération dit assez combien nos prévi-
sions étaient fondées. Non seulement notre Compagnie a retiré 
de cette grande affaire un profit important, mais nous avons 
la satisfaction de constater que les bénéfices réalisés par la 
généralité des actionnaires étrangers ou français ont été plus 
considérables encore, puisque la moyenne des cours auxquels 
ont eu Heu nos réalisations est inférieure aux cours actuels. 

Nous nous félicitons d'autant plus de voir cette affaire 
donner à tous ceux qui s'y sont associés des bénéfices considé-
rables, qu'elle est la première qui ait pris tout d'abord un ca-
ractère européen ; que le succès qu'elle obtient élargit la base 

des grandes opérations, et que, désormais, les vastes entre-
prises d'intérêt général , celles qui ont pour effet d'augmenter 
la richesse de tout un peuple, pourront s'accomplir par les 
efforts combinés de tous les capitaux sans distinction de natio-
nalité. 

La Compagnie du chemin de feu de Saint-Rambert à Gre-
noble est au nombre des entreprises auxquelles nous avons 
prêté le concours de nos capitaux et de notre crédit, en l'ai-
dant à se reconstituer sur des bases qui assurent définitive-
ment son avenir. 

Nous avons acheté les actions rentrées dans le portefeuille 
de la Compagnie par suite de l'embarras dans lequel la liqui-
dation des anciens banquiers de la société l'avait placée; nous 
avons de plus souscrit au pair, bien que les cours fussent alors 
à 450 fr. à peine, une portion considérable des actions nou-
velles que cette Compagnie devra créer pour assurer la con-
fection de deux nouvelles lignes promises par le gouvernement, 
devant se diriger l'une vers Lyon, l'autre vers Valence; lignes 
dont rétablissement permettra à la Compagnie Je prendre sa 
part du trafic des marchandises et au mouvement des voya-
geurs qui forment un double courant de Paris et de Marseille 
vers' le Piémoritef ver» la Suisse. 

L'amélioration du crédit de cette compagnie, marquée par 
la hausse immédiate ïe ses actions, aussitôt qu'elle eut traité 
avec noire société, a été pour nous une preuve flatteuse de la 
confiance publique : jamais l'influence de notre patronage n'a 
été plus prompte ni plus manifeste. 

Un autre traité passé avec la société du chemin des Arden-
nes n'a pas eu pour elle des résultats moins heureux. Celte 
société qui, par suite de difficultés de tracé, avait été fondée 
par l'initiative même du gouvernement pour exécuter un em-
branchement de Creil à Beauvais et un chemin de Reims à 
Mézieres, Charleville et Sedan, se trouvait depuis longtemps 
entravée dans sa constitution et voyait son avenir menacé par 
la concurrence des compagnies puissantes entre lesquelles elle 
se trouvait placée. 

Préoccupe du désir de donner à cette entreprise une situa-
tion indépeudaule, le gouvernement lui avait fait espérer dès 
l'origine la concession d'une communication sur Pans. 

Nous n'avons pas hésité, dans ces circonstances, à prêter à 
la compagnie des Ardennes l'appui de noire crédit. Une con-
vention est intervenue à cet effet, et à partir,de ce moment, 
non seulement la compagnie a pu régulariser le placement de 
toutes ses actions, mais leur cours s'est subitement et sensi-
blement amélioré. 

. D'accord avec les administrateurs de cette compagnie, nous 
avons demandé la concession d'une ligue de Paris a Soissons 
et Reims, et le prolongement de cette ligne vers la Belgique 

sur un point de la frontière où elle pourra se rattacher aux 
plus riches bassins liouillers, et rendre ainsi les plus grands 
services aux deux pays , en donnant aux charbons de la Bel-
gique, si nécessaires à l'industrie française, un nouveau dé-
bouché, de nouveaux moyens de transport. 

Par l'effet de notre intervention dans l'organisation de la 
Compagnie des Ardennes, nous nvons réussi à mettre d'accord 
les intérêts de celte So-déte avec ceux da la Compagnie de l'Est 
qui pouvait, par suite de l'établissement de la nouvelle ligue, 
se trouver privée d'une portion de la circulation sur laquelle 
elle avait dû éventuellement oonipt. r. 

Sur nou e demande, la Compagnie des Ardennes a offert à la 
Compagnie de l'Est un loyal dédommagement en acceptant 
pour point de départ et d'arrivée dans Paris les gares de la 
Compagnie de l'Est, dont elle emprunte également la ligne, sur 
une certaine longueur. 

Nous attendons avec confiance la sanction que le Gouverne-
ment donnera, nous l'espérons, à ces arrangements. 

Giace à la sobicilude de l'Empereur, le réseau des chemins 
de 1er pjréné ns va bientôt compléter les voies do communi-
cation de huit départements, dont quatre, les seuls a peu près 
en France, sout demeurés jusqu'ici entièrement étrangers aux 
bienfaits de ces nouveaux moyens de transports ; d> s toutes 
agricoles se rattacheront, de distance eu distance, à la portion 

du réseau qui traverse déjà les landes de Bordeaux à Bayon-
ne, et portant à bas prix les engrais et les matières premiè-
res, elles vont résoudre, en quelques années, le problème de 
l'assainissement et de la fertilisation des Landes. 

Notre Société, messieurs, sera heureuse de s'associer à ces 
grandes entreprises. 

Nous avons pris une participation dans deux chemins de 

fer étrangers, ceux de l'Ouest et du Centrsl s.uisse. Bien que 
Ct-s deux compagnies ne soient pas réunies par une fualfto 
effective, notre intervention aura pour effet d'établir entre el-
les un lien véritable dont chacune doit retirer une grande 
utilité, et donnera une activité nouvelle à l'achèvement si-
multané des lignes qu'elles doivent exploiter. 

Ces voies sont d'ailleurs le prolongement et le complément 
indispensables de trois lignes françaises importantes : celle 
de l'Es.t par Baie, celle de Lyon par le iura qui est traversé 
sur deux points, l'un par les Verrières-Neufchâtel, l'autre 
par Jougue-Lauzanne ; vntin celle de Lyon à Genève pour les 
relations du Midi de la France avec la grande vallée formée 
par les versants si riches, si fertiles et si industrieux du Jura 
et des Alpes. 

En prévision de la création à Madrid d'une institution de 
crédit mobilier analogue à la nôtre, nous noua sommes inté-
ressés, il y a quelques mois déjà, dans une affaire considéra-
ble qui a pour objet la canalisation de l'Ebre, depuis Sara-
gosse jusqu'à la mer, et qui touche de près à la prospérité 
de l'Espagne. Nous avons pu encore, en cette circonstance, dé-
gager des embarras dans lesquels elle se débattait vainement 
une compagnie à laquelle un bel avenir nous paraît ré-
servé. 

Deux autres affaires, dont notre dernier rapport vous avait 
annoncé la formation, se sont constituées, durant le dernier 

exercice : nous voulons parler de la fusion des Omnibus de 
, Paris et de la constitution de la compagnie générale maritime. 

Malgré les difficultés d'une Organisation compliquée, la sa-
ciété générale des O rinibus, en même temps qu'elle augmen-
tait la somme de la redevance annuelle qu'elle paie à la ville 
de Paris, a pu perfectionner ses services, améliorer son ma-
tériel, et considérablement augmenter le nombre des places, 
qu'elle livre au public au prix réduit de 15 c; c 'est ainsi 
qu'à l'aide de combinaisons financières bien conçues on peut à 
la fois accroître les profits 'du capital, satisfaire aux conditions 
d'intérêt gouvernemental, et faire descendre dans toutes les 
classes de la sociéié, dans celles qui sont les plus intéressan-
tes surtout, des améliorations qui, eu définitive, correspon-
dent non seulement à un accroissement de bien-être, mais en-
core à des facilités commerciales et industrielles. D'après les 
résultats déjà obtenus dans cette voie, nous ne doutons pas 
que la compagnie des Omnibus ne justifie pleinement les es-
pérances que fait justement concevoir le long avenir qui lui 
lui est assuré. 

La Compagnie 'maritime s'est établie dans des circonstances 
exceptionnelles. Il lui a fallu créer son matériel dans un mo-
ment où. les besoins de ia guerre de Crimée avaient augmenté 
la difficulté des constructions navales par te manque de bras; 
elle n'a pu, par conséquent, procéder qu'avec lenteur à la 
création de ce matériel, et n'a, par suite, employé à cette 
destination qu'une partie de son capital. Néanmoins, cette 
compagnie compte déjà plus de soixante navires à voiles et à 
vapeur, achetés ou construits par elle dans des conditions re-
lativement avantageuses; elle a pu, eu outre, entamer plu-
sieurs opérations maritimes d'une certaine importance, et as-
surer son concours à des armements particuliers dans plu-
sieurs de nos ports. 

Ca sera surtout dans l'exercice courant, à partir du moment 
où elle sera eu possession d'un matériel plus complet, que les 
opérations de cette compagnie prendront une véritable impor-
tance. 

Mais, ainsi que nous vous le disions l'an dernier ; « La 
« France commerciale attend delà Compagnie maritime un 
« service plus grand encore. Nous voulons parler de la créa-
it lion des ligues transat antiques, destinées à desservir ré-
« gulièrement nos ports principaux et les centres les plus 
« commerçants de l'Amérique du Nord et de l'Amérique du 
« Sud. » 

Fidèles à cette pensée, nous n'avons rien négligé pour en 
assurer la réalisation. Dans cette vue, nous nous sommes em-
pressés d'associer nos efforts à ceux d'une compagnie qui nous 
a devancés daus cette voie, dont tous les pas ont été marqués 
par des succès, et qui contribuera puissamment, par son ex-
périence, à effectuer, à la satisfaction générale, les services 
dont nous soiliciions l'obtention en commun. 

Pénétrés du désir de faire dans cette carrière, nouvelle pour 
la marine française, aussi bien, sinon mieux que les compa-
gnies spéciales qui, avec de larges subventions gouvernemen-
tales, sont chargées aujourd'hui de ces services en Angleterre 
et en Amérique, nous avons soumissionné la concession do 
nos ligues transatlantiques dans des conditions basées sur 
l'expérience «cquise dans les services de ia Méditerranée et 
dans ceux des paquebots établis à l'étranger. Dans les négo-
ciations dont cette affaire pourra être l'objet, nous nous tienr 
drons en garde contre les entraînements de la concurrence, 
ne voulant pas. nous exposer à un échec qui serait ruineux 
pour nos actionnaires, humiliant pour le pavillon français, 
etqtti pourrait compromettre pour longtemps l'avenir de notre 
marine commerciale. 

Nous avons enfui, messieurs, à vous entretenir d'une affaire 
d'un grand intérêt pour la ville de Pans, et dont nous tenons 
à honneur d'avoir amené, pa" cotre intervention, l'heureuse 
conclusion : nous voulons parler de la . reunion en une seule 
entreprise de toutes les anciennes compagnies d'éclairage par 
le gaz. 

Depuis quelques années, ces compagnies, voyant approcher 
le terme de leurs concessions, avaient cherché à en obtenir la 
prorogation ; mais tous leurs eff irts avaient échoué devant la 
volonté inébranlable qu'avait manifestée l'Empereur d'obtenir 
pour le service public de la ville et pour celui de ses habi-

tants, non seulement une réduction notable du prix de l'éclai-
rage, mais encore l'introduction à bon marché de l'emploi du 
gaz pour les divers usages de l'industrie et de la fie domesti-
que. Pour répondre à cette pensée féconde, les compagnies 
avaient cherché, dans la fusion de leurs intérêts, le moyen 

de faire accomplir à leur industrie les progrès nouveaux ré-
clamés d'elle. 

Ce problème, dont l'Empereur lui-même avait indiqué le 
but, s'est trouvé heureusement résolu par l'adoption d'un tarif 
qui, répondant par l'abaissement da ses prix aux besoins et 
aux facultés de toutes les classes de consommateurs, assure à j 

l'industrie du gaz un développement de consommation assez j 

| considérable pour lui promettre, dans un avenir rapproché, : 
j une large compensation aux sacrifices du présent. 

Voici en quels termes S. Exe. le ministre de l'intérieur 
| s'exprimait dans le rapport à l'Empereur qui précède le dé-
] cret approbalif du traité conclu avec la ville de Paris : 

« Ce3 conditions inespérées, soumises par vos ordres à la 
commission municipale, ont vivement frappé cette assemblée : 
par sa délibération du 20 juillet, ello les a acceptées avec em-
pressement ; je soumets à l'approbation de Votre Majesté cette 
délibération. La commission y a consigné l'expression respec-
tueuse de ses sentiments de reconnaissance pour la haute et 
constante sollicitude avec laquelle Votre Majesté veille sur les 
intérêts parisiens. » 

C'est ainsi, messieurs, que les intérêts de la ville et ceux de 
ses 'habitants se sont trouvés sauvegardés, en même temps 
que, par l'effet même du bon marché la nouvelle compagnie 
du gaz a acquis pour une longue suite d'années la certitude 
de bénéfices qui seront d'autant plus grands, d'autant plus as-
surés qu'ils reposent sur les besoins (lu plus grand nombre. 

Dans une ville aussi populeuse et aussi étendue que Paris, 
où la consommation du gaz, restreinte jusqu'ici par l'éléva-
tion des prix, ne représente encore qu'une fraction minime du 

chitfie proportionnel qu'elle atteint sur d'autres pomts de 
l'Europe, à Londres, par exemple, cette industrie ne peut 
manquer d'obtenir un prompt et durable succès. 

L'idée fondamentale de cette combinaison a élé puisée dans 
les exemples numbreux que fournil l'histoiro de l'industrie 
moderne et qui montre que chaque fois qu'un objet répondant 
à un besoin universel sort, par l'abaissement de son prix, de 
lu catégorie des objets de luxe pour entrer dans celle des ob-
jets Ue consomuiauou générale, uu succès infailbb e accueille 
la transformation essayée. 

Eu c; qui concerne la question du gaz, la combinaison pro-
posée par nous a ete iiomé iiuteineut acceptée, à la satisfaction 
de toults les parties intéressées, et déjà les premiers pus de la 
co npuguie nouvelle justifient nos prévisions; 

Le chiffra de la consommation, qui avait été en 1834 de 
33 million» de mètres cui..es, k'est élevé en 1855 à celui do 38 

millions de mètres, et cette augmentation, amenée en grande 
partie par la seule prévision de rabaissement de prix qui 
devait avoir lieu à partir du 1" janvier 1856, s'est continuée 
durant les premiers mois de l'exercice courant. 

i.liiant à l'affaire des salines, dont nous vous avions entre-
tenus l'an passé, nous avons continue de préparer la fusion 
dont lions vous avons indiqué le but et les bases. 

La longueur d .H euqjiè: es nd uiiuisi rati vos a retardé la con-
stitution définitive de cotte affaire, qui Vouait en ce moment, 
sous une forme provisoire, les prnicipsux .salins du midi de 
la Franc. 

Toutes le» opérations dont nous venons de vous tracer soni-
mairement le tableau se sont faites sans que nous ayons di-
minué les facilité" que nous do uiuiis ordinairement à la 
Bourse de Paris au moyen des reports qui) nous eff ctuons sur 
les fonds publics et sur les valeurs IMJ ,i -..irielles, çt sans que 
nous ayons restreint le chiffre de nos placements en bons du 
Trésor. 

Néanmoins, vous comprendrez ssus peine qu'une adminis-
tration prévoyante doit so préoccuper d'établir sur des bases 
définitives les ressources dont son crédit lui permet île dispo-
ser; c'est dans ce but que, conformément aux droiisquo nous 
donnent uosslatuls, conformément à l'esprit qui_ a présidé à 
la fondation de notre société; nous avons cru devoir procéder 
au mois de septembre dernier ù l'émission de nos obliga-
tions. 

C 'était la première application du système prévu par les ar-
ticles 5 et ? de nos statuts, système que nous vous exposions 
en ces termes dans notre première assemblée : 

« Nos obligations seront de deux «spoces : les Unes, émises 
à courte échéance, devront correspondre a nos divers place-
ments temporaires ; les autres, émises à des échéances éloi-
gnées «t remboursables par voie d'amortissement, correspon-
dront aux placemeuts de même nature que nous aurons faits 

soit en rentes, soit eu actions, soiî en obligations de compa-
gnies industrielles. 

« Suivant l'économie du système qui sert de base à notre, 
société, ces titres seront non seulement gagés par une sommes 
correspondante de valeurs acquis -s sous le contrôle du gou-
vernement, et dont la réunion offrira, par l'application du 
principe de, la mutualité, les avantages da 'la compensation et 
de la division des risques, mais ils auront de plus la garantie 
d'un capital que nous avons élevé dans ce but à un chiffra 
considérable. » 

Nous ajoutions encore k celte époque : 
« Nous ue pouvions songer à émettra nos obligations à lon-

gue échéance avant d'avoir complété notre capital; il fallait 

que ces obligations pussent jouir de la double garantie que 
leur assurent nos statuts : l'existence du fonds social et la réa-
lisation d'acquisitions faites sur une base assez large pour 
donner à nos placemeuts l'importance et la stabilité néces-
saires. » 

Enfin, voici comment était indiqué le résultat de ces émis-
sions : , 

« Le résultat définitif des opérations du Crédit mobilier, 
lorsqu'il aura pris tous les développements prévus par nos sta-
tuts, se résumera, en dehors du revenu de noire capital, dans 
une différence, d'intérêt entre la somme de ses emprunts et U 
somme de ses placements. Parvenues à ce point, les varia-
tions de cours nous seraient, jusqu'à un certain point, indif-
férentes, puisque nos bénéfices so trouveraient basés sur des 
revenus, et nousur des oscillations du capital. » 

Quant à l'opportunité de cette émission, nous l'avions long-
temps attendue, car une institution comme la nôtre ne doit 
risquer aucune mesure sans avoir pris toutes ses précaution'» 
pour en assurer le succès. Cette opportunité, nous pensions 
i'avoir rencontrée ; jamais, depuis sa fondation, notre société 
ne s'était trouvéè dans des circonstances aussi favorables que 
celles dont nous profitions pour mettre notre projet à exécu-
tion. Ace moment, en effet, nos bénéfices, dont une portion: 
considérable était réalisée, s'élevaient à plus de 28 millions ; 
de nouveaux bénéfices sur des affaires en cours d'exécution 
étaient assurés, et quelque défavorables que fussent les occur-
rences possibles jusqu'à ia fin de l'exercice, un minimum de 
28 millions nous semblait irrévocablement acquis. 

Une situation aussi brillante et aussi sûre ue devait cepen-
dant par exercer de fascination sur nos esprits; les résultats 
obtenus pouvaient èiro considérés à bon droit comme le fruis 

da circonstances spéciales, et nous devions, dans .l'intérêt de 
nos actionnaires, nous préoccuper ite la pensée de consolider 
ces bénéfices, en les faisant servir a l'augmentation de notre 
capital. Une autre pensée nous préoccupait encore : c'était 
celle d'éviter la nécessité de 1* réalisation d'uua masse de va-
leurs correspondante au paiement d'un dividende aussi consi-
dérable. Enfin, le doublement de notre capital, par voie d'o-
mission d'obligations, nous procurait de nouvelles facilités 
pour aborder une portion des litres flottants sur le marché et 
pour donner aussi plus de fermeté au cours de toutes les va-
leurs. 

Telles sont les considérations qui nous avaient décidés à 
faire une émission de 240,000 obligations dont ia souscrip-
tion élait réservée par préférence à nos actionnaires, et pour 
les premiars tei mes desquelles nous acceptions eu paiement, 

sur le pied de 200 francs, les coupoii3 d'iutérèt et de divi-
dende qui venaient à échéance le l'

r
 janvier et le 1" juillet 

1856. 

L'annonce qui indiquait cette mesura avait été précédée 
d'une consultation sérieusement approfondie, et tous les ter-
mes en avaient été mûremeni pesés. Dans l'économie du sys-
tème adopté, le chiiîre du dividende n'était point définitive-
ment fixé; toute latitude à cet égard avait été, aux termes des 
statuts, réservée à l'assemblée générale. Dans le cas impro-
bable où le dividende voté par cette assemblée générale n'eût 
pas atteint le chiffre prév j, toute réduction de ce chiffre eût 
donc élé simplement une réduction dans le taux d'émission 
des obligations; or, aux lermes des statuts, il est dans les 
attributions du conseil de fixer comme il l'entend, même a-
léatoirement, le taux auquel il Croit devoir émettre les obli-
gations sociales; et comme, d'un autro côté, ia souscription, 
était exclusivement réservée aux actionnaires, ce que ceux-ci 
n'eussent pas reçu sous forme de dividende leur serait reve-
nu sous forme de réduction dans le taux d'émission, eo sorie 

que ia mesure arrêtée par nous avait londouble avantage d'ê-
tre exactement conforme rux statuts et de ne pouvoir causer, 
en aucun cas, le moindre préjudice à nos actionnaires. 

La suite, au reste, a bien prouvé la prudence et la solidité 
de nos prévisions. Ni le changement de face des affaires, ni 
la crise causée par la persistance des mauvaises récoltes, ni 
la continuation d'une guerre coûteuse, ni I s mesures 'res-

trictives de la Banque de France qui, effrayée de- l'exportation 
de notre réserve métallique, avait cru devoir réduire dan» 
une forte proportion les facilités qu'elle accordait au com-
merce, ni l'élévation du taux de l'intérêt à un chiffre incon-
nu depuis 1815, ni la réaction eu baisse que ces mesures de-
vaient amener, et qu'elles ont en effet produite dans le cours 
de la rente et des autres valeurs, aucune de ces circonstance» 
défavorables et imprévues n'a pu réduire le chiffre de nos bé-
néfices qui, malgré des déductions commandées par la pru-
dence, demeure eucoie fixé au-dessus da ia somme prévue par 
nous il y 8 p'us de sept mois. 

Aussi, messieurs, en faisant connaître au public ia résolu-
tion que nous venions d'arrêter après une tniire et longue dé-
libération, n'aviôns-iious pas plus d'inquiétude sur le succès 
quo de doute sur la légalité de la mtsu/e que nous pre-
nions. 

L'espoir fondé des bénéfices exceptionnels eu vue desquels 
l'émission de nos obligations était résolue provoqua une 
hausse considérable sur le prix de nos actious, et bieniôt la 
spéculation, s'emparant de ce mouvement, lui donnait des 
proportions exagérées. 

Systématiquement étrangers à toute pensée de spéculation 
relative à nue mesure dont la réalisation était notre vœu le 
plus cher, notre préoccupation la plus profonde, i .ous vîmes 
avec un vif regret le cours de nos valeurs s'elover brusque-

ment, ne prévoyant que trop la réaction qui pouvait s'en 
suivre. 

Mais ce que nous ne pouvions prévoir, messieurs, ce sout 
les calomnies dont ces mouvements dans le cours de nos ac-
tions ont été le signal et lo prétexte. Qu'est il besoiii de le dé-
clarer 1 Aucune des personnes qui uni liionneur de diriger 
vos i.tfaires ne s'est livrée, dans ces circonstances, à des opé-
rations de hausse ou do baisse oui- nos valeurs, et IIOUJ pou-
vons, le front levé, reje.er h.irdiimuit sur ceux là ujonioqui 
u'onl pas rougi de s'abriter sous de lâches uiiuques, 1<» res-
ponsabilité dis spéculations dont on a tenté dé fane une aru.e 
contre nous. 

Il nous lardait, Messieurs, nous l'avouous sincèrement, de 
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nous trouver en face de vous, pour laisser librement échap-

per ce cri d'indignation dont l'expression est d'autant plus 

solennelle qu'il nous a fallu plus longtemps en relarder la ma-

nifestation publique. 

Au surplus, la mesure que nous avions prise se justifie 

assez bien par elle -môme et sous tous les rapports. Aussi u'a-

"vons-nous provisoirement renoncé à son exécution que pour 

obéir au désir positif du gouvernement. 

Vous comprendrez facilement, messieurs, que nous ne pou-

vions hésiter à donner ce témoignage de condescendance em-

pressée, quand môme la raison d'Etat, qu'il ne nous appartient 

pas de juger, ne nous tut fait de cette condescendance une 

impérieuse nécessité. 

Avant d'abandonner ce sujet, permettez- nous, messieurs, 

de donner encure quelques explications qui nous paraissent 

nécessaires pour l'intelligence complète du but que nous pour-

suivons d'accord avec vous. 

Avec un capital devenu relativement faible par suite du dé-

veloppement qu'ont pris les affaires de ces dernières années, 

les services que nous pourrions rendre seraient limités, si le 

crédit ne nous venait eu aide et s'il ne nous fournissait, comme 

il l'a fait jusqu'ici, d'abondantes ressources. 

Mais il serait imprudent de baser des opérations de longue 

haleine sur Ja permanence dè ces facilités nécessairement va-

rithles. 

Sous ce rapport, notre position est analogue à celle de la 

Banque de France. 

B est certain, en effet, que si la Banque Je France ne devait 

pas au crédit la plus grande partie des ressources dont elle 

dispose, et si, à l'apparition de certains phénomènes, comme 

celui de la diminution de ses comptes-courants ou d'un échan-

ge plus fréquent et plus rapide de ses billets, elle n'était for-

cée de réduire plus ou inoins brusquement ses avances, les 

embarras qui résul lent des crises se trouveraient considérable-

ment réduits et ne seraient pas augmentés du trouble que doit 

nécessairement produire la suppression de crédits qui entre-

tiennent le mouvement régulier de la Bourse, des fabriques et 

du commerce. 

Ces inconvénients, en ce qui nous concerne, n'existent pas 

eu même degré. 

Toutefois, il est des temps, comme ceux que nous venons de 

traverser, où les besoins publics, ajoutés à ceux de notre 

clientèle, peuvent nous commander des réalisations extraordi-
naires. 

Ces inconvénients disparaîtraient par une émission d'obli-
gations à long terme. 

A cette obligation de capital correspondrait une absorption 

permanente de valeurs flottantes, de celles dont la spéculation 

n'a pu réussir à opérer le placement définitif, et qui, par 

suite, pèsent d'autant plus lourdement sur la place, que leur 

masse se trouve exceptionnellement augmentée dans ies mo-

ments difficiles. 

D'autres considérations, qui se rapportent plus spéciale-

ment k la nature des services que nous sommes appelés à ren-

dre à l'industrie, militent en faveur de l'utilité de l'émission 

de nos obligations à long terme 

Pour faciliter réellement, efficacement, le développement 

industriel de ce pays, il ne suffit pas de contribuer, comme nous 

l'ayons fait avec succès, à l'organisation des grandes entre-

prises qui comportent l'emploi d'un capital de 50, de 100 et 

même de 300 millions, comme cela s'est produit pour les che-

mins autrichiens. • 

Ces grandes affaires, quand elles sont bien organisées et 

bifîn administrées, peuvent, au moment de leur émission, 

trouver dans les principales bourses d'Europe un placement 

qui permet d'éviter une immobilisation de capitaux. Il n'en 

est pas de même pour les entreprises de forges, de raines, de 

grande fabrication, qui nécessitent un capital de 2, de 3 ou 

de 4 millions. Pour de semblables entreprises', les moyens de 

négociations manquent évidemment jusqu'au moment où les 

produits peuvent permettre une appréciation positive, incon-

testable de leurs avantages; nous n'avons pu, jusqu'à ce jour, 

leur être d'aucun secours, parce que nous ne pouvions immo-

biliser notre fonds social, ni y consacrer les ressources tem-

poraires dont nous disposons. Il y a d'excellentes affaires en 

ce genre, et en très grand nombre; celles qui nous ont été 

proposées, et que par prudence nous avons du refuser, ne se 

sont pas faites, ou se sont incomplètement développées. 

C'est à des besoins, nous pourrions dire à des nécessités de 

cet ordre, que répondraient plus particulièrement nos obliga-

tions à long terme. 

Telles sont, messieurs, les vues qui nous ont guidés lorsque 

nous avons pris la résolution de faire l'émission dont nous 

venons de vous entretenir. Nous tenions à vous les exposer 

avec quelque étendue, parce qu'il nous paraît que cette me-

sure importante ne touche pas seulement à l'inléiêt particu-

lier de notre sociéié, mais à l'intérêt pubfc le plus général. 

Nous avons déjà fait allusion, messieurs, aux attaques pas-

sionnées et systématique» dont notre société a été l'objet; le dé-

nigrement n'a pas eu pour cause unique la consolidation de 

noire institution et sa prospérité croissante, il uvait encore 

pour prétexte les opérations importantes auxquelles plusieurs 

grands Etals nous ont conviés. 

Jusqu'ici le crédit n'avait eu qu'une organisation fort in-

comp èie, livré qu'il était à des individualités plus ou moins 

puissantes, et dont le point de vue était forcément borné en 

u'éiroites limites. 

Longtemps les gouvernements pour leurs emprunts, l'in-

duslrie pour ses travaux, le commerce pour ses spéculations, 

ont dû subir la loi de ces individualités dont les exigences de-

vaient naturellement n'élever en proportion de ta grandeur de 

risques non partagés et en l'absence complète de lout établis-

sement régulièrement constitué pour commanditer les grandes 

entreprises. 

Encore était-on fort heureux d'accepter ces exigences pour 

sortir d'une immobilité qui était le plus ordinairement l'état 

général. 
La fondation des institutions de crédit mobilier, est l'ex-

pression delà réaction da l'esprit d'association contre l'esprit 

d'isolement. 
A l'indécision naturelle de capitalistes agissant exclusive-

ment pour leur compte personnel, out succédé l'initiative et 

!a hardiesse de ses grands corps, à la vie et aux avantages des-

quels participent des rtilliers d'individiis. 

A cette fondation correspondent, d'une part, la faculté don-

née a tous de participer à des avantages qui furent longtemps 

le monopole de quelques uns, d'autre part, l'émancipation 

des gouvernements, de l'industrie,et du commerce. 

Désormais, plus de grand développement daus le crédit pu-

blic d'un Etat, plus de progrès notable dans l'industrie et le 

commerce, sans une organisation de crédit analogue à celle 

dont la France a pris l'initiative. 

Parmi les Etats qui out senti le besoin d'organiser daus 

leur sein des institutions de crédit analogues à celles dont 

l'Empereur a doté la France, figurent en première ligne l'Au-

triche et -l'Espagne. 
L'Autriche, qui, dans un court espace de temps, a pu con-

stater la puissance et les heureux effets du crédit largement 

appliqué aux grands travaux publics, et apprécier combien 

sont féconds dans leurs résultats les encouragements habile-

ment dispensés, l'Autriche, pour laquelle la fondation de la 

société des chemins autrichiens par la société du Crédit mo-

bilier français est devenue le point de départ d'une ère nou-

velle pour le développement de ses travaux publics, ponr la 

restauration de ses finances et ia fécondation de sou soi, l'Au-

triche a compris tout le parti qu'elle pouvait tirer de i éta-

blissement des nouvelles institutions de crédit. 

Elle voulut donc être la première à créer chez elle une so-

ciété do crédit mobilier; mais malheureusement, suivant 

nous elle l'a fondée sur des bases trop exclusives, ce qui, à 

notre grand regret, nous a empêchés d'y accepter la part que 

nous aurions désiré y prendre. _ 

Fidèles aux idées que nous avons déjà exposées devant vous 

' sur la nécéssilé de créer un crédit international, nous avons 

mieux aimé rmoucer aux bénéfices des conventions que nous 

avions préparées avec le gouvernement autrichien pour l'or-

ganisation do l'exécution de cette importante aflaire, que d'ac-

cepter les clauses restrictives proposées, daus uu esprit de 

concurrence, par ceux-là même qui étaient naguère les plus 

violents adversaires de toute institution de crédit mobilier. 

Nous n'avons pu, entre autres points, consentir à admettre 

le principe de l'interdiction lormuléu à l'égard des affaires 

étrangères à l'Autriche. 

Les choses se sout passées autrement en Espagne, et l'ins-

titutiou nouvelle y a été dotée ues pouvoirs loi. plus larges et 

les plus libéraux. 

L'Espague, longtemps livrée à toutes les agitations de la 

politique, à toutes les misères de la guerre civile, l'Espagne, 

a peine remise de ses révolutions, a compris que la meilleure 

politique du moment était celle qui, donnant une grande im 

pulsion à son crédit et à ses travaux publics, offrirait un but 

nouveau à l'activité, à l'énergie, au génie de la nation, et la 

rattacherait au grand mouvement qui emporte tous les peu-

ples de l'Europe et les pousse à se rapprocher, à confondre et 

à mêler leurs intérêts. 
L'Espagne, considérée à tort comme un pays pauvre et dé-

nué de ressources, possède au contraire les éléments les plus 

féconds dont un pays puisse être doté. La Providence lui a pro-

digué toutes les richesses agricoles et minérales. Il ne faut, 

pour les mettre eu valeur, qno faire cesser l'isolement de ses 

provinces en les reliant par la création d'un bon système de 

voies de communication et en les unissant par le lien non 

moins fort d'une bonne organisation de crédit. 

Les hommes d'Etat qui présideut aux destinées de ce beau 

pays sont depuis longtemps pénétrés de celte situation; mais, 

sans la constitution ue nouvelles institutions de crédit, l'Es-

pagne aurait pu être condamnée à l'ajournement indéfini de 

ces grands résultais. Aussi, embrassant avec enthousiasme la 

pensée d'une organisation de crédit dont elle n'espérait pas 

moins pour la restauration de ses finances que pour le déve-

loppement de son industrie, l'Espagne a-t-eile adoplé, peut-

être avec trop d'entraînement, tous les projets qui lui sem-

blaient avoir ce caractère. 

Le temps mod. fiera sans doute ce qu'il peut y avoir eu 

d'excessif dans le nombre des sociétés auxquelles le gouver-

nement espagnol a donné l'investiture. 

L'expérience amènera la démonstration des inconvénients 

do la concurrence dans un genre d'affaires où les moindres 

fautes peuvent devenir la cause de ruin'es fâcheuses pour un 

grand nombre de familles ; mais l'Espagne n'en aura pas 

moins conquis de prime abord l'organisation de crédit la plus 

perfectionnée, la seule qui puisse réaliser efficacement et 

promptement les espérances que son gouvernement a juste-

ment conçues pour la prospérité, du pays et l'amélioration de 

ses finances. 

La France a le plus grand intérêt à seconder ce mouvement 

de régénération, non seulement un intérêt de relation, mais 

un intérêt social. Le mot de Louis'XIV :« Il n'y a plus de Py-

rénées, » par lequel la presse de Madrid saluait il y a quel-

ques jours la fondation de la Société générale de Crédit mo-

bilier espagnol, ne peut devenir une vérité que lorsque les 

liens indissolubles du crédit, de l'agriculture et de l'industrie 

auront créé entre les deux nations la seule alliance durable, 

celle des intérêts et des sentiments. 

C'est ici peut-être l'occasion de répxradre aux crcintes 

qu'on a essayé de faire naître sur les dangers de la création 

des affaires étrangères. 

On a représenté comme émigrant à l'étranger le capital que 

la France devrait précieusement conserver gour elle-même; 

et les hommes qui se sont trouvés appelés à participer à ce 

mouvement d'expansion du génie français ont été en quelque 

sorte signalés à l'opinion publique comme de mauvais ci-

toyens. 

Da pareils sentiments sont trop contraires à l'esprit natio-

nal, les craintes qu'on tâche de susciter sont trop dénuées de 

fondement pour que nous ne cherchions pas à porter dans 

tous les esprits la conviction qui nous anime. 

La France, messieurs, n'a pas le monopole du capital. Il 

est même d'autres nations chez lesquelles le travail et l'éco-

nomie ont accumulé peut être une masse de richesses dispo-

nibles relativement plus grande que dans notre pays ; telles 

sont, par exemple, l'Angleterre, la Hollande, la Suisse et une 

bonne partie de l'Allemagne. Le taux de l'intérêt est un in-

dice certain du fait que nous signalons. 

Mais ce que la France possède au plus haut degré, c'est le 

génie de l'association, c'est un esprit d'organisation qui s'est 

révélé par ses institutions financières et administratives, par 

la création de ses établissements de crédit, par la bonne ad-

ministration de ses chemins de fer; c'est le sentiment de l'u-

nité qui lui permet d'éviter les écarts de la concurrence. 

Or, ce que l'étranger nous demande, ce n'est point notre or, 

mais notre puissance d'association et d'organisation, le crédit 

qui s'attache à toutes les affaires que nous patronous. 

Longtemps l'Angleterre a été exclusivement en possession 

de ce haut patronage qui nous est échu en partie, plus en-

core par la sympathie qu'inspire le caractère français, par 

nos aptitudes naturelles, par la confiance que méritent à tant 

de titres les hommes sortis de nos écoles spéciales, que par 

les capitaux que nous pouvons affecter aux affaires exté-

rieures. 

On peut dire avec vérité que les titres qui représentent le 

capital de ces affaires viennent recevoir à Paris une sorte d'au-

thenticité, une espèce de naturalisation, avant de trouver sur 

les principales places de l'Europe le crédit qu'ils n'auraient 

pas eu au même degré s'ils n'avaient reçu préalablement cette 

aspèce de contre-seing; 

Se priver de' cet é'ément de profit et d'influencf serait non-

seuleiaeut uue faute, mais encore un oubli, une méconnaissance 

de l'esprit uaiioual, esprit si bien caractérisé par l'Empereur 

dans les paroles récemment adressées au Corps diplomatique, 

à l'occasion de la naissance du Prince impérial : 

« Je suis heureux que la Providence m'ait envoyé un fils au 

« moment où une ère de réconciliation s'annonce pour l'Eu-

« rope. Je l'elèverai avec ce sentiment que les peuples ne doi-

« vent pas être égoïstes et que le repos de l'Europe dépend de 

« la prospérité de chaque nation. » 

En dehors de ces considérations générales, si nous entrons 

dans le détail des faits, nous uffiririerons, pour prendre un 

exemple dont on a méchammen; abusé dans un sens contraire 

à la vérité, que l'affaire des chemins autrichiens, commencée 

avec de faibles versements, a jusqu'ici lais éà la disposition 

de la France, en dehors des bénéfices réalisés, beaucoup plus 

de capitaux qu'elle ne lui en a retiré. 

Nous affirmerons encore que les liens nouveaux créés entre 

les diverses places de l'Europe, 'soit à l'occasion de cette 

grande entreprise, soit à l'occasion des nouvelles institutions 

de crédit, permettent de répartir désormais sur toutes ces pla-

ces le poids'des nouvelles affaires; que l'appui d'abord prêté 

par nous va nous être rendu au décuple par les facilités que 

nous trouverons désormais à l'étranger pour réaliser ies opé-

rations nationales de la plus" grande importance. 

Les principes qui fondaient l'élévation d'un peuple sur l'ap -

pauvrissement des nations voisines ont fait leur temps. Cha-

cun coin prend pu'il y a à gagner à la prosftérité générale, et 

que la richesse d'un pays ne peut atteindre toute sa valeur 

échangeable que par l'existence d'une richesse correspondante 
dans d'autres pays. 

D'ailleurs, en se plaçant au point de vue oppose}, on s'aper-

çoit que l'abstention n'empêcherait point le développement 

des diverses nations étrangères dans les voies du crédit et de 

l'industrie, et l'on se demande alors naturellement s'il ne vaut 

pas mieux diriger ce mouvement que le combattre, et si la so -

lidarité d'interêis que créeront ies rapports qui tendent à s'é-

tablir n'est pas préférable à uu isolement stérile et peut-être 
hostile. 

Celte solidarité est d'autant plus précieuse qu'elle contient 

en germe la véritable Solution des difficultés qui s'opposent 

aujourd'hui au développement ou à l'application d.s princi-

pes d'une sage liberté commerciale. 

Il n'est pas impossible, eu effet, de prévoir que l'une des so-

lutions de ce grand problème so trouvera dans l'union des 

principaux établissements de l'Europe, dans la fusion qu'ils 

peuvent préparer entre des inierèts en apparence opposés, 

dans tes compensations qu'on peut trouver soit par uue divi-

sion de travail appropriée au génie et aux besoius des divers 

pays, soit par l'immense développement que l'abaissement de 

certaines barrières produirait dans la consommation géné-
rale. . ° 

Il ne faut pas oublier, Messieurs, que les capitaux sont, 

après tout, les produits de l'agriculture e,t de l'industrie; 

tout abaissement dans les prix de- fabrication ou de transport 
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liques auxquelles, par suite d'un vieux préjugé, s'attache ex-

clusivement l'idée de la richesse. 
Au surplus, l'indication des opérations qui ont été ci-des-

sus éoumérées suffit à montrer combien sont peu foudées les 

attaques intéressées de ceux qui nous représentent comme né-

gligeant le développement de l'industrie nationale. 

Notre seule apologie est dans le simple récit de ce que 

nous avons fait et de ce que nous projetons lorsque le gouver-

nement, rassuré sur la solidité du marché et sur l'abondance 

des capitaux, aura levé l'interdiction temporaire que, dans un 

esprit de haute prudence, il a dù mettre à l'émission de nou -

velles affairos. 

Cette interdiction, utile au moment où elle a été pronon-

cée, pourrait, si elle se prolongeait, surexciter outre mesure 

la spéculation sur les valeurs eu circulation et nuire ainsi sans 

nécessité au développement du travail, seule source de l'ai-

sance générale, seule cause efficace de l'abaissement de l'inté-

rêt, et, par suite, delà hausse permanente de tous les titres 

de crédit. 
Avant de passer à l'analyse des comptes que nous avons eu 

l'honneur de placer sous vos yeux, nous devons vousveutrete-

nir des mouvements qui se sout opérés daus la composition de 

notre conseil d'administration. 
Le nombre statutaire des administrateurs, fixé à quinze, 

n'avait point été atteint jusqu'ici. Deux places étaient restées 

vacantes. Votre conseil les a offertes à deux hommes qui lui 

onl paru réunir les qualités nécessaires pour remplir les fonc-

tions dont l'exercice réclame à la fois de l'expérience, de 

l'initiative, une grande prudence et uue haute honorabilité. 

MM. Auguste Thurneyssen et Henri Place ont bien voulu 

accepter nos offres et devenir nos collègues. 

Nous ne pouvons que nous féliciter ds l'adjonction de ces 

deux nouveaux membres qui déjà nous ont rendu de précieux 

services. 

Nous vous demandons la confirmation de cette élection, à 
laquelle le conseil a dù pourvoir conformément à l'article 28 

des statuts. 

M. le duc de Galliera, qui fut notre collègue, a dù donner sa 

démission à la suite d'un conflit qui s'est élevé entre ses pro-

pres intérêts et ceux de notre société dans l'accomplissement 

d'une mission que nous lui avions offerte et dont il s'était 

chargé. 

Sa démission a été acceptée par voire conseil. 

Notre situation financière, messieurs, au 31 décembre der-

nier, se résumait de la manière suivante : 

Notre capital, 60,000,000 » » 

Le solde de comptes courants s'était élevé 

depuis le 31 décembre 1834 du chiffre de 

64,924,379 fr. 09 cent, à celui de
 v

. 103,179,308 64 

Le montant des effets à payer, des créan-

ciers et des articles d'ordre s'élevait à 864,414 81 

Le chiffre de la réserve était de 1,696,083 59 

Enfin le montant total des bénéfices réa-

lisés dans lefcours de l'exercice 1855, déduc-

tion faite de la somme à porter a ia réserve, 

était de 26,827,901 32 

Total du passif, 192,567,708 36 

Notre actif, au 21 décembre, se composait des articles sui-

vants : 

Nous avions en portefeuille ': 

1° Eu rentes, 40,069,264 fr. 40 c. 

2° Eu obliga-

tions, 32,844,600 20 

3° En actions 

de chemins de 

fer et autres, 

non cotées à la Bourse 

Enfin perte présu-

mée sur les achats 
de, céréales, 

Solde des bénéfices 
1855, 

Vou 

290,967 

«00,000 

au 31 décembre 
1* 

2,001 
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vient légitimement aux actionnaires
 S
Ï!"n

» de
 ce 

nous avons du nous attacher à ne présen f*
erc

'<* d, . 
net que ce qu, était bien réellement acn^f con"»e L . , 
les réductions que la prudent pouvait^

 en f^mS 
Pnrru. les articles qui Viennent, en déd 

vous aurez remarqué la perte orne nousTaur"
0
"

 dei 

c°nsein7 l S§ 

den achats de grains qnVnw^xoZ'ctnZ
 à
 WitSl 

tranger dans un but que vous comprendre* «
r ̂  à S 

Notre situation est trop comp lexe, notre n P^e 1 
'liée a la prospérité générale,

 po
,ir oue non- J

 péril«ë»ti I 
dans des circonstances graves, à nous imur, ev.'°ns 
commandés par l'intérêt public. p r 

Nous sommes sûrs d'avance de votre SDDI- h 
Nous devons Bjouter enfin, pour vous prémn • °n 

déception dans les exercices futurs, que ,i
0
, i? V0t>lf*td 

exceptionnellement augmentés celte année par l
 Ces

 oat 'l 

1 8>crjf 

avons prise à la constiiution de diverses erand n lien, 

Nous ne saurions, en conséquence, accepter 1 aflair
e« 

lté des cours auxquels la spéculation porterai, re'Poà*v, 
nos actio "' 

Dont il faut 

déduire pour 

versemens non 

appelés au 31 

décembre der-

nier, 

34,466,748 62 

59,431,593 

132,347,558 

65 

26 

101,178,739 fr. 64 c. 

Nos placements à échéance en 

bons du Trésorts, reports, avan-

ces sur actions, obligations, etc., 

étaient de 

La valeur de l'immeuble et du mobi-

lier, malgré l'extension nécessaire de nos 

constructions, avait été réduite par uu 

prélèvement sur les derniers bénéfices 

de l'exercice, à 
Enfin le solde disponible en caisse et à 

la Banque et le montant des dividendes à 
toucher au 31 décembre dernier étaient 

de . ' 

84,323,390 69 

1,082,219 37 

5,981,359 26 

Total de l'actif, 192,567,708 fr. 36 c 

Ou le voit clairement, messieurs, nous n'avions pas mar-

chandé notre concours. 

Rentes, actions, obligations, bons du Trésor, reports, prêts 

sur nantissements, toutes les formes du crédit, en un mot, 

avaient trouvé de notre part un soutien, un appui. 

Et pourtant, c'est en de pareilles circonstances qu'on sa ii 

vrait contre nous à la polémique la plus violente, abusant 

ainsi du silence qu'un établissement comme le nôtre est tenu 

de garder sur ses opérations. 

A cette occasion, messieurs, nous ne saurions trop le répé-

ter, nous ne sommes point chargés de réparer les écarts de la 

Spéculation ; nous n'avons ni les moyens ni le désir de la di-

riger, encore moins de la dominer; et quoi qu'on ait dit, 

quoi qu'on puisse dire pour égarer l'opinion sur le but qui 

nous est assigné , nous croirions trahir notre mission d'utilité 

générale et de haut encouragement à la production nationale, 

eu cédant, à certains moments, aux excitations.intéressées qui 

nous viennent de divers côtés. 
Le chiffre total des rentes, actions et obligations en porte-

feuille, qui était au 31 décembre 1854, de 57,460,092 fr. 94c. 

s'st augmenté des souscriptions et acqui-
sitions faites pendant l'exercice 1855 de 265,820,907 03 

L'élévation de ces cours, en même tenip. 

pose une lourde tâche, n'encourage que tron r
P

 i
 a

°»s*i' 

inimitiés de toutes sortes, latentes ou déclarée» r>°
!t

''
il

éj ' 
de le plus grand à l'accomplissement de noir» sl 

«uvre, adversaires se servent de ce signe apparent de 

chercher à nous condamner à une immobilité faT°Spér ' ,é poil 

esseius, mais qui ne serait pas moins funeste n°
rat>!6i

l«hl 
pour le pays. pour non, ■ 

Nous représentons des intérêts trop nombre 

pectables pour ne pas mettre nos actionnaires e
 UX

'
 tr

°l 

tre le plus grand danger que notre association mr^
6 Cl

* 
Sur le montant net des bénéfices 

arrêtés à 
Il a élé distribué 5 0)0 d'intérêt 

sur le capital, par application de 

l'article 57 des statuts, soit 25 fr. 

par action, 

Dont il faut 

déduire encore 

conformément 

au même article 

57 des statuts, 5 

010 pour la ré-

serve, ci 

10 0[0 du sur-

plus pour les ad-

ministrateurs, 

1 W 

jpaj 

28,082,001 fr.aj^ 

JMoo.ooo
 if 

1,254,100,07 

2,382,790,13 

Beste. 

Sur lesquels nous aurons à répartir, 

pour solde du dividende de 1855, k rai-

son de 178 fr. 70 c. par action, 

ce qui laissera disponible un solde de 

à reporter au crédit de l'exercice suivant. 

3,636,890 J 

21,444,000 , 

1,111 ~i? 

Si vous acceptez cette proposition, la part de chaque actiai 

us les produits de 1855 aura été de 203 fr. 70 c. dans les pr 

Savoir : 

A-compte distribué le 1" janvier 1856, 

Solde du 'dividende payable le î" juillet 

prochain. 

% fr. 

Ensemble : 283 W 

Nous venons, messieurs, de récapituler les travaux de l'tu 

née accomplie, et de mesurer avec vousl'éienduedesrésuliai 

obtenus. 

Si nous jetons maintenant les yeux sur l'avenir que lepij.| 

sent semble promeure, nous y
4
trouverons de nouveaux IUOA 

de co'nfianoe. 
L'événement mémorable qui vient de s'accomplir SOUMM 

yeux, le traité de Paris, qui lie entre elles ies nations lespluJ 

puissames de l'Europe, ouvre aux peuples une ère entièrement 

nouvelle. kl' 
Dégagés des soucis et des dépenses improductives de kl 

guerre, c'est désormais vers le développement et l'applicalkn 

utile des forces immenses ont disposent les sociétés mM 

nés que les gouvernements et les peuples vont tourner m 

activité. 
L'heureuse et féconde initiative dont la France, sous UN 

influence auguste, a donné l'exemple au monde, nepeuiiaH 

der à porter ses fruits. Les nations qui se sonl unies pour i 

guerre vont s'unir plus étroitement encore pour lt pais, I 
recevoir dans les liens élargis de leur mutuelle alliaw ceux-

là mêmes qu'elles avaient hier pour ennemis. . 
L'Orient à rattacher plus étroitement a notre emum 

et à rendre à son antique prospérité: „„»ririkl 
* Des voies plus rapides et moins coûteuses a ouvrira*^ 

pulationa et aux produits des deux hem.^heres 

La mise en valeur, sur une vaste ecnelle, des p "j 

que la bravoure et la persévérance de nos armées onteo « 

ses sur le sol africain; • , <
3S0

;
ns pa

r t| 
De nouveaux contiuents a approprier a nus -

développement de notre marine; 
A l'intérieur, l'agriculture fécondée ;,ar 

Total : 

Le montant des 

réalisations ayant ; , 
été de 217,002,431 fr. 34 c. 

A quoi il faut a-

jonter le montant 

des valeurs restant 

en portefeuille, ci' 132,345,458 26 

323,280,999 

u
„e alliance F» 

étroite avec le commerce et avec l'industrie; 

Les capitaux multipliés par l'association , .
 euse

et s«ï 

Les bienfaits du crédit étendus, par u neu ^
mVi

1 

application du principe fécond de la mu > ,
 str

jes .« 

professions, aux classes d'entrepreneurs d.na 

moins favorisés par la fortune : , jisoW 
les grands objets que pe^ ^ „ u 

Tels sont, messieurs, 
envisager avec sécurité la génération actuel e > ̂  

vers lequel ellé doit tendre, sans acception; de n ^ 
est l'œuvre dont nous aurons été du moins r^

efchtf 
nu;-

 c
„n= vouloir nénétrer l'avenir, »»» ntrf Mais, sans vouloir, pénétrer 1 ^veu" "^

on
 droi 

part qui nous est résavée, nous pouvons, 
le mente d'avoir ̂ nne^

 lors
 d* 

uuuioMuiui. uu.io iota uc iaorioai^on ou de li 

de ces produit* est donc une véritable m'
-1
|ij,,ii

oat
ion i 

chesse particulière et publique; les n'^oaa et les ii 

gWe ou de 1 Es, ague par 1 établi^
 )lni

,
nt do8 cheraius de

 fer, 

constitue, au point de .vue -de rfohesM
 V(irUable des

 faits 

men autrement importants
 ia découverttJ ou

 l'exploita-

t ou des placera de Ans' ^ , Californie. La recher-

\ ltl ? t " ' *t préférable à celle des mines d'or, et Sâ£.eï^4 10
 ^ais des denrées 

chez les natio
 ûcs '»»»,«sres Prières produites a bas prix 

la urosuér- '"3 limitrophes est d une autre conséquence pour 

,«té uatiouule que l'mlroductiou des matières uiétal-

II en résulte uu bénéfice de 

Les bénéfices provenant des commis-

sions et intérêts d'avances se 'sont élevés 

à 
Les reports sur rentes et actions onl 

produit 
Les intérêts provenant de diverses sour-

ces de placements se sont élevés à 

Le produit do la caisse des dépôts à 

Total des bénéfices bruts, 

Dont il faut déduire : 

Peur frais généraux, 

frais d'administration et 

de premier établissement, 

Pour intérêts payés sur 

comptes courants, 

Pour gratifications, se-

cours et oeuvres de bien-

faisance, 

,349,347,889 

26,066,889 

1,427,478 

1,336,794 

3,200,412 

19,200 

60 

63 

57 

74 

77 

75 

31,870,776 46 

passé, revendiquer . , ,
 tra 

Au crédit public, un concours qui s e»> 
chiffre de souscripu" mers emprunts par un "chiffre de "~ J 

avant nous dans des circonstances analofc,» ■ , i 

Aux chemins de fer, une assistance q>n a «- ̂  

de se relever d'un discrédit qu. oompromeu ̂  

leurs actionnaires, aux autres de
 d
«*^

eos
es; .j, 

par des fusions, pnr des extensions avantag & 

Au travail national, une coopération s . 
Note pour toutes les grandes entreprise^, ^sn 

A certaines nations étrangères, ia■ ̂
 ]a jac

,iitea 

de crédit qui leur a donné le courag 

le urs travaux, d'améliorer leur; "^^tion 
A l'Europe enfin l'exemple^d une « 

dont f 

sacre aux yeux du monde 
plus ou moins heureuse que sur p 

à en faire. 

S ai: ,ie

Se:rspo.^
ellei

 j 

et soyez 
Félicitez-vous donc, messieurs, et J 

ration qui à produit de pareils résultats-

fiers d'« 

EXTRAIT 

595,941 fr. 

1,042,576 

91 

82 

139,005 22 1,777,523 95 

De cé chiffre des bénéfices nous avons 

à déduire encore les articles suivauls : 

Amortissement ex-

traordinaire sur le 

compte immeuble,afin 

d'eu rumetier le mon-

tant à sou prix U'ac-

quisitiou, 590,283 1» 

Beductions suar les 

1 prix d'achat desvaleurs 

30,093,252 51 

E IA SÉANCE
 DE

^*
R

ÉWt 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE PS 

DU PllOCÈS-VERBAL 

OltnlNAIBE UE LA 

23 AVRIL 1856, .
 ré

,ident <*" 

Présidence de M. V'^o d'administration 

RESOLUTIONS DE L'ASSE^ ̂  

Après la lecture du rapport qui P
re

^
is
^ aux *

01
 , 

l'ordre du jour sont successivement u 

tées par l'assemblée g< 
\ I*. .««..I ...itâ i'uSM 

eoérale. 

co< 4 
A l 'unanimité, l'assemblée ûRP

T
"^^i| d' 

sont présentés dans le rapport ~
iteur

 do 

desquels il résulte que le >°<
d« ^W**?S1 

lits et pertes s'élève à la »m«»
 4

J,
C
 janvier ̂  

quelle il a été distribué, a parurdu» ^
 23

 fr. p* 

de francs à titre d'à-couipie, a rw» ^ ^ ̂  

A l'unanimité, ''-semblée fixe à i™J '
 aV

é * P' 

solde du dividende pour 18uo, qu 

juillet 1856. 
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m. 
• té l'assemblée confirme l'élection deMM.Au-

A l'v™™™mn et Henri Place comme administrateurs. 

«
osleT,Ur 

SOUSCIUPTI0N 

Aux actions 

,.,T T.T7 PPH INTERNATIONAL DES FLANDRES. 
„n CHEMIN IJi. 1 f.Ç , 
o° '.ycctefe anonyme 

■ ^ nour une (Jurée de 90 ans, par ordonnance 

Aut
onseei ^

 g
 ja^jç i85(>. 

CAPITAL SOCIAL : 5 ,ooo,ooo de francs. 
, . .

 en IO
 ooo actions de 5oo fr. émises à 45o fr. 

'
 D

'
VIS

 actions sont souscrites en Belgique ; 4 ,000 ont 
(6fi°° (i

t
é réservées à la France.) 

MINIMUM D'INTÉRÊT de 1 II* ©l» sur le prix de-

•ssion, GARANTI par le gouvernement belge. 

^ ' Conseil d'administration provisoire : 

,»f rh de Meulémeester, président de la Banque de 

^Flandre, à Gand. 

JJ Rolin, ancien ministre des travaux publics, à 

Gand. 
De Brèyne, bourgmestre de Dixmude et membre 

de la chambre des représentants. 

Joseph Oppenheim, membre du conseil d'admi-

nistration du cbemin dé fer du Pays de Waes. 

Louis d'Outreligne, administrateur de la Banque 

de Flandre. 

La section de Lichterwelde à Furnes, pour laquelle 
a Lieu la souscription actuelle, est le premier anneau 

qui unit la Belgique à 1 Angleterre, In Hollande et 
l Allemagne. Elle se re ,e à la France par Dunkerque 

et Ula.s Elle abrège de /,5 kilomètres la distance en-

tre Londres et Bruxelles ; de ko kilomètres la distance 

entre Londres et Rotterdam; de 5
7
 kilomètres la dis-

tance entre Londres et Cologne. Elle est, par consé-

quent, destinée à absorber la plus grande partie du 

transit qui se dirige de l'Allemagne vers l'An"leterre 

et • vers l'Océan atlantique; sous ce rapport, elle est 
appelée au plus brillant avenir. 

La Société est constituée sous LE PATRONAGE DE 

LA BANQUE DE FLANDRE. • 

Les entrepreneurs ayant fait à la Compagnie une 

remise dp 5oo,ooo fr. sur le montant de leur forfait, 

LES PREMIERS SOUSCRIPTEURS PROFITERONT DE CETTE 

BONIFICATION , et, moyennant 45ofr., ils recevront une 
action libérée de 5oo fr. 

. Les actions ainsi libérées jouiront d'un MINIMUM 

D'INTÉRÊT DE 4 112 POUR 100 GARANTI par le gouver-
nement belge. 

I endant 1 exécution des travaux, un INTÉRÊT DE 

5 POUR 100 est payé sur les versements effectués. Cet 

intérêt est garanti par un dépôt à la Banque de Flan-
dre. 

du nombre d'ac-

S ^As huit jours qui 

u que de mois en 

Aucune demande ">de souscription n'est admise si 

elle n'est accompagnée d'un versement de 100 fr. par 

action. ^^j^^^r* 
Les souscripteur; 

tions qui leur seij 
5o fr. devron 

suivront l'avis de 

Les autres vers 

mois à raison de 

On souscrit : 

A Paris, chez M. M. WOLFF , banquier, boulevard 

des Italiens, 26. 

A Anvers, chez M. le baron de TERWAGNE; 

A Gand, à la BANQUE DE FLANDRE ; 

A Cologne, cbez MM. de ROTHSCHILD et ELTZBA-

ÇHER. 

Les souscripteurs des départements peuvent adres-

ser les fonds EN ESPÈCES parles messageries, en BILLETS 

DE BANQUE OU EN MANDATS A VUE sur Paris par lettres 

chargées à la poste, ou les verser à une succursale de 

la Banque de France, au crédit de M. M. W OLFF. 

de la solennité de la Pentecôte. 

La souscription sera reprise le lundi 12. 

La souscription aux ACTIONS DU CHEMIN DE 

FER INTERNATIONAL DES FLANDRES sera sus-

pendue pendant toute la journée du 11 mai, les bu-

reaux de M. M. Wolff, banquier, étant fermés à cause 

AVIS. 

(...de de M" BAXIKANO, agréé à Versailles, 

1 es créanciers de la faillite du sieur Armand-

François Blanchon, fabricant mécanicien à André-

v (Seine-èt-Oisè), sont prévenus que la continua-

ion des procès-verbaux de vérification et d'affir-

Ination des créances de la faillite, aura lieu le 22 

ai à une heure et demie précise de relevée, en 

" salle des faillites du Tribunal de commerce de 

Versailles. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCES DES CRIÉES, 

PROPRIETE (ILLE ET-VILAINE). 

Etude de M' BESftillAXCilïS, avoué à Paris, 

rue de la Michodière, 20. 

Adjudication la samedi 31 mai 1836, en l'au-

dience des criées du Tribunal de la Seine, au Pa 

lais- de-Justice à Paris, deux heures de relevée, en 

un seul lot, 

D'une belle PROPRIETE, dite la Ferme de 

la Haute-Martinière, située communes da Bennes, 

Vezin et Pacé, arrondissement de Bennes (llfé-ét-

Vilaiue), consistant en avenues, maison d'habita-

ion, corps de fermes, terres labourables et prai-

ries, d'une contenance de 57 hectares 81 ares 80 

centiares. 

La propriété est affermée et rapporte un pro-

duit net de 3,558 fr. 20 c., qui sera augmenté de 

200 fr. du 29 septembre 1857 au 29 septembre 

1860. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser à Paris : 

1» Audit SI" IÎESffiI6AK[C«eg5 ; 

2° A M" Garnot, avocat, rue Montmartre, 146; 

A Rennes, à M" Richelot, notaire, rue do Vol-

vire, 5 ; 

Et sur les lieux, aux fermiers. " .(5763) 

poursuivants ; * 

Et à M
,s
 Legrand, avoué, rue du Luxembourg,' 

45,. Marin, avoué, rue Bichelieu, 60, Bauland, 

avoué, rus Saint-Fiacre, 20. .(5770) 

PROPRIETE A BELLE* ILLE 
Etude de M° DESCiHAlVteES, avoué à Paris, 

rue de la Michodière, 20. 

Adjudication le samedi 31 mai 1856, en l'au-

dience des criées du Tribunal de la Seine, au Pa-

1ais-de-Justice à Paris, deux heures de relevée, 

Eu quatre lots, dont le 1" pourra être réuni au 
2e et le 3« au 4«. 

D'une PROPRIÉTÉ de la contenance super-

ficielle de 1,718 mètres 22 centimètres, sise à fîel-

leville, rue de l'Orillon, 22 et 24, et rue des Mon-

tagnes, 15 et 17, arrondissement de Saint-Denis 
(Seine). 

Mises à prix 
Premier lot : 

Deuxième lot : 

Troisième lot : 

Quatrième lot : 

Total 

6,000 fr. 

6,000 fr. 

5,000 fr. 

5,000 fr. 

22,000 fr. 
S'adresser : 

1° Audit M' DESSSKAISeES, avoué poursui-
vant ; 

2° A M* Jooss, avoué copoursuivant, à Paris, 
rue du Bouloi, 4 ; 

Et sur les lieux, au sieur Sudan,. concierge, rue 

de l'Orillon, 24, à Bellevitle. .(5765) 

MAISON RLE DE TOI 
Etudes de SI" KXNE, avoué à Paris, rue Biohê-

. lieu, 15, et Ii APERÇUES, avoué, rue Sainte-

Anne, 48. 

Vente au Palais-de-Juslice à Paris, le 22 mai 

1856, deux heures de relevée, 

D'uua MAISON sise à Paris, rue de Turin, 6. 

Mise à prix ; 145,835 fr. 

Revfenu approximatif, environ 13,000 fr., sus-
ceptible d'augmentation. 

S'adresser pour les renseignements : 

Auxdits M'« ENNE et LAPGBCHB, avoués 

wmm A lissons 
Etude de Me DEIiAUUiAY, avoué à Corbeil 

(Seine-et-Oise). 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu 

nal de Corbeil, le mercredi 28 mai 1856, 

D'une SIAISOM bourgeoise avec jardin, sise à 

Wissous. Contenance, 44 ares 60 centiares. 

Misa à prix ; 9,000 f. 

S'adresser à Corbeil : 

1° A M" DEIiAUSAY, avoué poursuivant; 

2° A M" Joubart, avoué colicitant. .(5773/* 

Revenus bruts environ : 

Premier lot. . 3,420 fr. 

Deuxième lot. 2,200 fr. 

Mises à prix. 

Premier lot : 30,000 fr. 

Deuxième lot : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements: 

1° A S!" PA§J£i, avoué poursuivant ; 

2° A M* Callou, avoué, boulevard Saint-Denis, 

22 bis ; 

3° A M" Angot, notaire, rue Saint-Martin, 88. 

 .(5762) 

DEUX MAISONS A PARIS 
Etudes de 5S' BUtlOSJ, avoué à Paris, rued'llau-

teville, 21, et de M* COTVBEAU, avoué à 

Paris, carrefour Gaillon, 25. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, 

Le samedi 24 mai 1856, deux heures de relevée, 

en trois lots, de 

1° Une MA1MOX sise à Paris, rue d'Astorg, 

34, devant se trouver à proximité du boulevard 

Malesherbes projeté. 

Revenu net : 6,882 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

2° Une MAISON sise à Paris, rue Las-Cases, 

15, sur un grand terrain propre k bâtir, contenant 

en superficie, 720 mètres environ. 

Revenu net : 2,965 fr. 64 c. 

3° Un TEBBA3N sis à Paris, rue de Berlin. 

If , contenant çn superficie 553 mètres 25 centi-
mètres environ. 

Mise à prix:. 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements: 

1° Audit M" Bïj«8©N, avoué poursuivant la 

vente ; 

2° A 33° CiîTMAU, avoué présent à la 
vente ; 

3° A M* Massibn, notaire à. Paris, boulevard des 
Italiens, 9. .(K77B) 

GRAND ET BEL HOTEL A PARIS 
entre cour et jardin, rue des Saints Pères, n* 52 

(dit ancien Hôiel-de-Pons), à vendre par adjudi-

cation, mémo sur une seule enchère, en la cham-

bre des notaires, le mardi 3 juin 1856. 

Superficie totale, 1,830 mètres. 

-Mise à prix: 360,000 fr. 

S'adresser : 

1° A SI» DESFBEZ, notaire, rue des Saints-

Pères, 15 ; 

2° Et k M' Sebert, notaire, rue de l'Ancienne-

Comédie, 4. 

Avec un permis de l'un d'eux, on pourra visiter 

hôtel, tous les jours de une heure à cinq heures. 

.(5750)* ■ 

l MAISONS A LA \ILLKTTE 
Etude de H" PAUI>, avoué à Paris, rue deChoi 

seul, 6. 

Vente par suite de conversion, au Palais-de-

Justice à Paris, deux heures de relevée, le samedi 

24 mai 1856, en deux lots qui pourront être réunis, 

1° D'une MAISON sise à La Villette, rue de 

Marseille, 3 et 5, et rue de Colmar, 2 ; 

2° D'une autre MAISON sise également à La 

Villette, rue de Marseille, 7. 

La souscription sera clôturée le, JEUDI ID MAI. 

« ' r< <*- —-T~-'' >i 

Une souscription ayant été ouverte chez MM. 

DE ROTHSCHILD et Eltzbacher, à Cofogne, pour 

un chemin international des Flandres, MM. DE 

RQTHSGHILI1 FRERES ont l'honneur d'informer le 

public qu'il n'existe aucun rapport de parenté ni de 

commerce entre cette maison et les leurs. 

SPECTACLES DU 11 MAI. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 

FRANÇAIS. — Britai>nicu9, l'Avare. 

OpÉUA-CpMlQBE. — Manon Lescaut. ' -

OUÉON. — Androma [lie, Tartufe. 

ITALIENS. — 

TUÉATRE- LYRIQUE. — Si j'étais Roi ! 

VAUDEVILLE. — La Dame aux Camélias. 

VARIÉTÉS. — Les Folies d'Espagne. 

GYMNASE. — Françoise, la Reine de seize ans. 

PALAIS-ROYAL. — Si jamais je te pince ! M. va au cercle. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Salvator Rosa. 

AMBIGU. — Le Paradis perdu. 

GAITÉ. — Les Aventures de Mandrin. 

TUÉATRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Les Maréchaux de l'Empire. 
RoBEBi-IIouDiN (boul. des Italiens, 8). — Tous lessoirs à 8 h 

lieu, au siège de la société (rue Notre Dame-des-

Vicloires, 28, bureau des actions)» dix jours avant 

'époque fixée pour la réunion de l 'assemblée, et 

1 est remis k chacun d 'eux une carte d 'admis-

sion : cette carte est nominative et personnelle. 

Les certificats de dépôt 'donnent droit, pour les 

dépôts de vingt actions ou plus, k la remise do 

cartes d'admission k l'assemblée générale, pourvu 

que le dépôt des titres ait eu lieu dix 'jour3 au 

moins avant l'époque fixée pour l'assemblée géné-

rale. 

Nul ne peut représenter un actionnaire ayant 

droit de faire partie de l'assemblée générale s'il 

n'est lui-même membre de, cette assemblée. 

Des formules de procuration sont tenues, à l'ad-
ministration, bureau des actions, à la disposition 

de MM. les actionnaires. (15676) 

MD TERRI Ï,T 'A mm RUE BARBE 

DE J0UY 

Planié de beaux arbres, tenant k droite k l'hô 

tel de M"" de P..., et au fond aux jardins du 

Sacré-Cœur. Adjudication, sur une seule enchère, 

e 20 mai 1856, chambre des notaires, en deux 

ots qui pourront être réunis. — 1" lot, 1,068 m 

90 c; mise k prix : 76,900 fr. — 2' lot, 1,056 m. 

70 c; mise k prix: 76,000 fr. — S'adresser k M" 

1>UE<STAT, notaire, rue de Rivoli, 77. (5696) 

MM. les actionnaires sont prévenus que les ré 

cépissés provisoires seront échangés k partir du 27 

courant, k la caisse de M. Poictevin, banquier, 4 

boulevard des Italiens, contre des actions au por-

teur, et contre le deuxième versement de 50 francs 

par action. , .(15748) 

CHAMBRES ET IIDBES DE MÎMES, 

BEAI] DOMAINE DE 3S0 IIECT. 
Composé de la FERME OE MITOUFIilN, et 

des MÉTAIRIES BSS MARCO» et de l'SÎ-

TIISVEASJ, avec bâtiments nécessaires k leur 

exploitation, terres, prés, bois taillis et étangs, si-

tué communes de Villemurlin et de Cerdon, ean-

ton de Sully- sur- Loire, arrondissement de Gien 

(Loiret). Adjudication même sur' une enchère, 

chambre des notaires de Paris, le 10 juin 1856, 

sur la mise k prix de . ■305,000 fr. 

Chasse sur 272 autres hectares. 

S'adresser à M e PBESiTAT, notaire, rue de l Rivoli, 77. .(5733)* 

RÉ IES SERVICES MARITIMES 
SSES MKSSAGEBlES IMPÉRIALES. 

Le conseil d'administration a l'honneur de. pré 

.venir MM. les actionnaires qas l'assemblée an 
nuelle pour la reddition des comptes de l 'ex 
1855 est convoquée pour le samedi 31 mai pro 

chain, k trois heures, dans la salle Ilerz, rue de 

la Victoire, 48. 

L'assemblée aura en outre k délibérer, en con 

formité des articles 31 et 33 des statuts, sur la 

réalisation d'un emprunt destiné k pourvoir k 

l'extension des services de la compagnie. 

L'article 27 des statuts contient les dispositions 

suivantes: Pour avoir droit d'assister k l'assem 

blée générale, il faut être titulaire de vingt actions 

au moins. 

Les porteurs do vingt actions ou plus doivent 

pour avoir dToit d'assister k l'assemblée générale 

déposer leurs titres et leurs procurations, s'il y 

COMPAGNIE GÉN 1 * DES MAGASINS 

'ENTREPOT DU NORD ET DE L'EST 
MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale ordinaire pour le jeudi 29 mai pro-

chain, heure de midi, dans les salons de Leniar-

delay, rue de Richelieu, 100, et immédiatement 

après ils se formeront en assemblée générale ex-

traordinaire à l'effet de délibérer sur l'autorisa-

tion k donner au gérant de procédera la vente de 

la masse des propriétés de la société. Tous les ac-

tionnaires, quel que soit leur nombre d'actions, 

pourvu qu'ils en soient propriétaires pai\ trans-

ferts réguliers, huit jours au moins avant celui ci-

dessus fixé, seront admis k prendre part à cotte 

dernière assemblée; mais peur avoir droit d'as-

sister k l'assemblée ordinaire, il faudra être pro-

priétaire d'au moins dix actions. .(15671) 

E
| CCALAURÉATS.On ne paie qu'après réception. 

A A/. Sieurac, licencié, 7, r. Corneille (Oiéon). 

(15503), 

LOUEE î jolie maison de casuim-
eïe. S'ad. rue Saint-Honoré, 272. 

.(t5630f 

Guillemeteau, il] ats 1 MI mm 125, rue 

Chartier et C«. AU I LiUlfiLlîJ» Montmartre 

Agrandissement de la maison spéciale de BLANC, 

toiles, calicots, lingerie, linge de table, trdusseaux 

et layettes ; linge confectionné. .(15454)* 

CIGARETTES IODEES Œ 
pour laguérison INFAILLIBLE des maladies de poi-

trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 

Jeûneurs, 40, et k la pli. de Du blanc aîné, 221 , r. 

du Temple, à Paris,etdans les priuc. ph. deFruuce. 

(18487 !. 

COTIMOM, MBRAIIE HIT C€N¥SEI& D'ÉTAT, Editeur de la Bievue critique fie législation, el de Jui'lsprutlenee. 
Publiée par MM. Troplong, Paul Pont, Woiowski. Fauslin-Hélie, Nieias-Gailiard, Laferrière, de Valroger, Coin-Delisle, Bergson, Dalangle, de Royer, Rouland, etc., etc., au coinde la rue Soufflot, 23, à Paris. 

EXPLICATI OLEOIX 
COMMIT L'ANALYSE CRITIQUE DIS ÂlTEUBS ET DE LA JURISPRUDENCE, ET M TRAITE RESUIE ÂPRES LE COMMENTAIRE DE CHAQUE TITRE ; 

PAR MM. 

V. MAICADD, PAIIEi POM, , 

Ancien avocat à la Cour de cassation, au Conseil d'Etat et du ministère detintérieur; l'un des rédacteurs- Pocteur en droit, juge au Tribunal civil de la Seine, l'un des rédacteurs-fondateurs de la Revue critique 
fondateurs de la Revue critique de la jurisprudence, de la jurisprudence. 

6 volumes in-8" (art. 1-1831). 48 fr. 
Prescription, in 8° (art. §219-2281). S fr. 

Publié pad' VAMJÏÏJ JPOIVT t Privilèges, Hypothèques et Transcriptions, in -8° (art. 2092-2218). IO fr. 

Publié pur V, MAMCAMM •1 
COMMENTAIRE-TRAITE DES PRIVILEGES ET HYPÛHËQUES 

Par PAUL PONT, docteur en droit, juge au 

THÉORIQUE 

ET PBAIIQVE 

MIS EN RAPPORT AVEC LA LOI DU 23 MARS 1855 SUR LA TRANSCRIPTION, 
Tribunal civil de la Seine, l'un des rédacteurs-fondateurs de la REVUE CR.TIQUE DE LA JURISPRUDENCE , etc., etc., continuateur de V. MARCADÉ ■ 

Un fart volume in-8- en iSeujr partie». — Priant iOfr.f franco ÉZ fr. 

MARCADÉ et PAUL SPOXT, que le WIM° volume (le dernier dans Vordre de la publicettionj* qsil reafermera le commentaire des articles 
«w à 9091 (articles communément désignés sous fe© titre de Petits contrats). C© volume sera prochainement mis sous presse. 

• - L'ouvrsge complet formera huit tomes ea neuf volumes io-8", le huitième et dernier étant divisé en deux parties. 

Pour paraître te 3É mai courant t 

CONCORDANCE ENTRE LES CODES CIVILS ÉTRANGERS 

Entièrement refond 
DEUXIÈME ÉDITION, 

ue et augmentée de la concordance de la législation civile de plus de quarante pays, 

JU
_.

 T
 .. M. ANTHOINE DE SAISIT-JOSEPH, 

ug au irmunal de première instance.de la Seine, chevalier de la Légion-d'Honneur et de plusieurs ordrei. 

OUVRAGE TERMINÉ ET PUBLIÉ PAB M. A. DE SAINT-JOSEPH, SON FILS. 

le^u
ê

^ière
 Villon de 

'éRislat 
Bernei 

«ont , 
Win, 
B»rant 

SO francs. 

légielaliQa «lYile se trguye dan» la Conççrdmçe; on peut dire que toutes le» nations civilisées y figurent : 

Amérique du Sud. 
Autriche. 
Bade. 
Bavière. 

Belgique. 
Bolivie. 
Brésil. 
Brunswick. 
Danemark. 

Deux-SicileB. Grèce. 
Droit commun aile- Haïti. 

mand. 
Espagne. 
Etats-Unis. 
Etats-Komains. 
France. 
Francfort. 
Grande-Bretagne. 

Hambourg. 
Hanovre. 
Hollande. 
Iles Ioniennes. 
Louisiane. 
Malle. 
Modène. 

Norvège. 
Parme. 

Pologne. 
Portugal. 
Prusse. 
Russie. 

Sardaigne, 
Saxe. 
Saxe Weimar. 

Serbie. 
Suède. 

/' Appemel. 
jJAigovie. 
Gllialc. 
K/Beine. 
gjFrihourg. 
' [Genève. 

(Claris. 

(GrisonB. 
I Lucerno. 

ty.lNeufbh»tel. 
2 ]Saint-Gall. 

• ̂ (Soleare. 
KjTesain. 

(Valais. 
Vaud. 

\Zurich. 

Toscane. 
Turquie. 
Venezuela. 
Wurtemberg. 

Le 31 mai courant, mise en vente du 5* volume (2* édition) du 

TRAITÉ GÉNÉRAL DE DROIT ADMINISTRATIF APPLIQUÉ 
|OU EXPOSÉ DE LA DOCTBINE ET DE LA JURISPRUDENCE, ETC ; 

Par GABRIEL DÏJlPOUa, avudat au Conseil d'Etat et h la Cour de cassation, etc. 

Un fort volume in 8°, prix : S fr. 1 Tomes 1 à IV, iu-8°, prix : 3» tr. 
N. B. Cet ouvrage, annoncé dan» l'origine en 6 FORTS VOLUMES in-8», en AURA 7. Le prix »e trouve établi de la 

manière suivante : _ 
]o Les anciens souscripteurs ne paieront l'ouvrag;e complet que *™ tranci. 
2» les souscripteurs nouveaux le paieront 5* 
La publication des tomes VI» et VII" aura lieu successivement et à peu d'inte'*»1'» du v

"- L'auteur et l'éditeur ont pn* 

toutes le» mesurei pour que cet ouvrage sait entièr émeut terminé avant l'expirati 00 d'i'année judiciaire. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX OU M MAI 1856 

Tout rue de Marengo, 
CIENNE RUE DU COQ ) 

I I 

MAGASINS DE NOUVEAUTÉS 

LES PLUS VASTES DU MONDE 

LES AVANTAGES que n'ont cessé d'offrir les MAGASINS DU LOUVRE 

depuis leur création prouvent combien est grande la puissance d'un Établis-
sement de nouveautés organisé sur d'aussi larges bases. 

Le privilège exclusif des Magasins du Louvre, qui sont sans contredit les 
PLUS VASTES DU MONDE, c'est de pouvoir réunir dans tentes les Etoffes 
des assortiments qu'on ne saurait trouver dans aucune autre maison; de les 
renouveler sans cesse, et, en raison du chiffre élevé de leurs affaires, de les 
vendre à un BON MARCHÉ .EXTRAORDINAIRE. 

ni r» 111. n II (lin PI Ml l 
publication légal© des Actes d» Société eut obligatoire dam» la «ASKTTB SSS TRIBUNAUX, LIS DROIT et 1® JOSJBXAIi dÉNÉBJJu D'AFFICHH». 

Ventes moîiiSfiès?®®, 

»ÏHT£SP4&A0T(SK:ITÉÎ>iS3BSTl€g 

Sur la place de la commune de 
Batignolles. 

Le 11 mai. 
Consistant eu bureau, chaises, 

s&rtonniers, casier, etc. (5480) 

Â La Chapelle, Grande-Rue, 30. 
Le n mai. 

Consistant en tables, commode, 

chaises, armoire, etc. (5480 

En l'hôtel des Commissaiies-Pri-
seurs, rue Rossini, s. 

Le 12 mai. 
Consistant en comptoirs, chaises, 

tables, secrétaires, etc. (5482) 

Consistant en biblothèques, vases, 
eartonnier, bureaux, etc. (5483) 

Consistant en canapés, tauteuils, 
tablai, pendules, etc. (5484) 

Consistant en tables , chaises-
pandule, guéridon, etc. (5485) 

Consistant en comptoir, tables, 
bureau, pendule, etc. (5486) 

Consistant en bureau, chaises, 

armoire, pendule, etc. (5487) 

Consistant en armoire à glace' 
chaises, fauteuils, etc. (5488) 

Consiitant en tables, chaises, 
«anapés, pendules, etc. (548») 

Consistant en bureau, chaises, 
comptoirs, cartons, etc. (54»o) 

Consiitant en chaises, commode, 

table, calorifère, etc. (5491) 

Consistant en canapés, pendule, 

tables, fauteuils, etc. (5492) 

•■Consistant en tables, commode, 
bibliothèque, chaises, etc. (5502) 

Un une maison sise à NeuilJy, cité 
de l'Etoile, 2». 

Le il mai. 

Consiitant en vins en bouteilles 
«t en cercles, cognac, etc. (5493) 

lin l'hôtel des Commissaires-Pri-

teurs, rue Rossini,*. . 
Le i> mai. 

Consistant en meubles, forges, 

machines, outils, etc. (5494) 

Consistant en comptoir de mar-
chand de vint, tables, etc. (5495) 

Consistant en montres, boucles 

d'oreille», broohes, etc. (5496) 

Consistant en bureaux, pendule, 
calorifère, fauteuils, elo. (5497) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
canapé», table», eta. (5498) 

Consistant en armoire à glace, 
fauteuils, chaises, etc. (5499) 

Consistant en billards, comptoir 
à dessus de marbre, etc. (5500) 

fin une maison sise à Paris, rue 
Nolru-Dauie-de-Lorette, n 

La 13 mai. 
Cou listant «n tables, commode 

fauteuils, chaises, etc. (5501) 

gard de M. Lfjeune seul, et en com-
mandite à l'égard des autres par-
lies, pour dix années, du vingt-
cinq avril mil huit eent cirfquante-
six, au vingt-cinq avril mil huit cent 
soixante-six. 

Cette sociélé a pour but l'exploi-
tation d'une maison de commis-
sion, exportation et consignation 
de marchandises de tous genres et 
de tous pays. 

Le siège social est à Paris, dans 
ladite maison de commission, rue 
de Paradis-Poissonnière, 32. 

Raison et signature sociales : 
LEJEUNE et C. 

La société sera gérée et adminis-
trée par M. Lejeuue, seul gérant, 
seul responsable, avec les pouvoirs 
les plus étendus. 

Le fonds social est de cent mille 
francs, fournis par chacun des as-
sociés pour vingt mille francs. 

Pour extrait : 

LEJEUNE. (3867)— 

Par acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-huit avril 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré à Parié par Pommey, qui a 
reçu huit francs quarante centi-
mes, 

La société créée le vingt-neuf no-
vembre dernier, entre M. PLOMÉE 
et madame GRUARD, pour l'exploi-
tation de la Compagnie l'Alliance, 
mutualité des vendeurs, 

Est et demeure disoute d'un com-
mun accord; 

M. Pierre-Jean -Baptiste Prévost 
a été choisi pour liquidateur. 

Pour extrait : 

PRÉVOST. (3866)— 

ÉKiCIETfc/.-v. 

francs, double décime compris, et 
déposé pour minute à M" Lefébure 
de Saint-Maur, notaire il Paris, sui-
vant acte reçu par son collègue el 
lui le trente avril mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, 

Il appert : 

Que la société ayant pour titre : 
Imprimerie lithographique des arts 
et de l'industrie, qui avait élé for-
mée entre MM. L,echerbonuier et 
Koeh, soui la raison sociale Jean-
Baptiste LECHERBONN1ER et C«v 
pour l'exploitation d'une imprime-
rie établie à Paris, rue des En-
fants-Rouges, 2, par acta sous 
seings privés en date du premier 
décembre mil huit cent cinquante-
cinq, a été dissoute à partir dudit 
jour vingt-neuf avril ; 

Que M. Lecherbonnier a été nom-
mé liquidateur de ladite société, 
avec tous les pouvoirs nécessaires 
à cet effet. 

Pour extrait : 

Signé : LEFÉBORE. (3868) 

Par acte sous seings priés, en 
date du vingt-huit avril mil huit 
cent cinquante-six, enregistré le 
neuf mai, par Pommey, qui a reçu 
six francs, 

11 appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
élé formée entre M. Jules-Hubert-
Arestide PLOMEE et M. Pierre-Jean-
Baptist» PRÉVOST, pour la conti-
nuation des opérations de la com-
pagnie l'Aillance, dite mutualité 
des vendeurs, laquelle a pour but 
la vente des propriétés et fonds de 
commerce. 

La société conservera sa dénomi 
nation. 

Son siège reste établi boulevard 
de Strasbourg, 12. 

Sa durée a encore neuf ans 
sept mois et' un jour à courir, et 
finira le vingt-neuf novembre mil 
huit cent soixante-cinq. 

La signature sociale reste PLO 
MÉE et C; et appartient aux deux 
assoeiéi, qui ne peuvent en taire 
usage que pour les besoins de la 
société, a peine de nullité. 

L'apport de M. Plomée consiste 
enl'exploitalion qu'il a créée, et ce-
lui de M. Prévost en une somme de 
vingt mille li anes, dont parlie déjà 
employée. 

Pour extrait : . 
J. PLOMBE. (3865)-

Etude de M» Ch. RACINET, avoué à 
Paris, rue du Ponl-de-Lodi, 6. 

D'une sentence arbitrale rendue 
par MM. Rivolet, Auvillain et 
Schneitzhœffer, avocats près la 
Cour impériale de Paris, le dix-
sept avril mil huit cent cinquantu-
six, enregistrée, et rendue exécu-
toire par ordonnance de M. le pré-
sident du Tribunal de commerce de 
la Seine du vingt-deux du même 
mois, 

Entre : 

1* MM. Léon PICARD et Viclor JU-
LIETTE, entrepreneurs de nettoya-
ge de pierres, demeurant à Paris, 
rue de Vaugirard, 34 ; 

2» Et M. Jules TOUSSAINT, pein-
tre, demeurant à Paris, place St-
Sulpice, 8; **■ 

Il appert : 

Que la société de fait ayant existé 
entre MM. Picard, Juliette et Tous-
saint, a élé déclarée dissoute ; 

Que M. Picard a élé autorisé à 
faire les recouvrements des créan-
ces dues à ladite société ; 

Que. Toussaint a été condamnéà 
fournir la main-levée des opposi-
tions par lui formées entre les 
mains de différents débiteurs, si-
non que le jugement en tiendrait 
lieu ; 

Que, par suite, ledit sieur Picard 
a été autorisé à toucher desdils 
débiteurs sur sa simplo quittance 
et nonobstant les oppositions. 

Pour extrait. (3871) 
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T et» située à Paris, rue de Charen-BRIANCHON. Chacun des associés a 
la signature sociale, dont il peut 
user séparément pour les affaires 
de la société ; néanmoins les bil-
lets, traites, lettres de change et 
les aulres engagements de toute 
nature, ne, seront valables et n'o-
bligeront la sociétéqu'autant qu'ils 
seront revêtus de la signature des 
deux associés. 

Pour extrait.: 

Signé : COTTIN, 

—(3874) successeur de M» Esnée. 

D'un acte tout seings privé», fait 

A Paris le vingt-e«P'
Rvril mil

 buit 
««ut eliîquaiite-»iï enregistré, 

Il réiulte qu'il » été établi entre . 
M Erneit LEJKUNE, ancien com-

mmlounaira, demeurant a Pans, 
o-ue de Cléry,»74, 

al quatre auirtB personnel dénom-

mée» audit ac le, ; U.LIM 

Uue loaiélé' un nom collecta a 1 0-

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paril en date du vingt-
neuf avril mil huit cent cinquante 
ili.entreM. Jean-Baptiste LEUlbR-
1IUNNIEU, imprimeur-lithographe, 
demeurant a Paris, rue des En-
i'iuU-Rouues, 2, al M. Rodolpho-
Giorgos KOulI, ancien négociant, 
demeurant* Paris, rue do Vendô-
me, 9, 

Enregistré a Paris, cinquième bu-
reau, la trois mai mil huit cent 
cinquante-six; folio 13, vario, casa 
à, par Lafeuillade. qui a reçu iix 

Suivant acte reçu par M" Es née et 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-huit avril mil huit cent cin-
quante-six, enregistré,. 

M. Jules - Joseph -Henri BRIAN-
CHON, propriétaire, demeurant à 
Paris, boulevard de Sébastopol, il 
et M- François GILLE'f , peintre et 
doreur sur porcelaine, demeurant 
a Paris, rue du faubourg -Saint-
Denis, 77, ont formé mire eux une 
société en nom collectif pour la 
peinture et la dorure sur porcelai-
ne et la vente des objets décorés. 
La société aura uno durée de trois, 
six ou neuf années, à partir du 
premier mai mil huit eent cin-
quante-six, à lu volonté récipro 
que des parités, eu s'avei tissant, 
en cas dediscoiitinuation, six muis 
avant l'expiration des trois ut six 
premières années. Le siège de la 
société est établi à Paris, provisoi-

rement rue du Faubourg-S»int-I)e 
nis, 77, jusqu'à la construction 
dont il est parlé audit ucle, et aus-
lilOt celta construction faite dans 
les lieux où elle sora édillée, rue de 
Féuêlou, 7. La raiBon et la «igua 

Cabinet de M. E. DUTREIH, ancien 
principal clerc do notaire à Paris, 
rue Ménars, 12. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait triple à Paris le (tente avril 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

1" M. François BISE , employé 
comptable, et madame Antoinette 
BOULARD, son épouse, d» lui auto-
risée, demeurant ensemble à Paris, 
rue Boutarel, 6, d'une part, 

2° Et M. Louis-Daninl-Conslanl 
DUMERIL, ancien négociant, de-
meurant à Paris, rue de laFemme-
sans-Têle, 4, d'autre part, 

Ont formé entre eux une société 
en noms collectifs ù l'égard des 
trois associés, qui sont conjoin-
tement et solidairement responsa-
bles. 

Cette sociélé a pour objet : ' 
1» La création et l'exploitation, à 

MontmaHre et en toutes ■ autres 
communes de la banlieue, d'un 
fonds de commerce de marchand 
en détail de cafés vert, lorrélié, en 
grains ou moulu, et de chicorée, 
sucres, chocolats, Ihé et autres ar-
ticles, et même de vins et liqueurs 
en bouteilles; 

2» Toutes les opérations qui peu-
vent être la conséquence desdites 
créations et exploitations. 

La raison et lu signature sociales 
sont BISE et C'. 

Le siège do la société est établi à 
Montmartre, chaussée de Clignan-
court, 15. 

MM. Bise et Dumérit sont tous 
deux gérants, avec droit d'agir 
séparément, et ont tous deux ia 
signature sociale, dont ils ne peu-
vent faire usage que pour les affai-
res de la sociélé, à peine do nullité 
a l'égard des tiers. 

La durée de la société est fixée à 
quinze années, a partir du jour du-
dit acie; en conséquence, elle ex-
pirera le trente avril mil huit cent 
soixante-onzo. 

Pour faire publier ledit acte, lotis 
pouvoir* sont donnés au porteur 
d'un extrait : 

Pour extrait : 

DCTREIU. (3872) 

ton, 112, sous la raison LAPEYRE, 
KOB et C«, est et demeure dissoute, 
à partir du deux mai mil huit cent 
cinquante-six, et que MM. Kob et 
Pick sont chargés de la liquidation 
de ladite société. 

Pour extrait. (3864) 

AVIS. 

Los créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de laeornptabilitédei fail-
lites qui les concernent. las samedis, 
de dix à quatre heure» 

Elude de M'TOURNADRE, avocai-
agréé, rue Louvois, 10. 

D'un aele sous seings privés, fait 
triple à Paris le deux mai mil huit 
cent cinquante-six , enregistré £ 
Paris le sept mai même moi*, fo-
lio 16, verso, case 5, par le rece-
veur, qui a reçu lix francs pour 
droits, 

Entre : 

i° M. Jean-Iouis-François-Stanis-
las LAPEYRE, négociant, demeu-
rant à. Paris, rue de Charenlon, 112; 

2° M. Gustave K0I1, négociant, de-
meurant u Paris, rue de Clmien-
lon, 112; 

3" M. Gustave PICK, propriétaire, 
doineuranl il Pari», rue d'Alger, 14 ; 

11 appert : 

Quo la société existant cnlro les 
susnommés , pour l'exploitation 
d'une fabrique du papiers peints, 

KaUMte*. 

UKCÏ.A»ATIOaS BE FAILLITES. 

Jugements du 9 MAI 1856, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverlureau-
dit jour: 

Du sieur ERNST (Ferdinand), ébé-
niste, passage St-Bernard, 18; nom-
me M. Trelon juge-commissaire, et 
M. Sommaire , rue" du Chàieau-
d'Eau, 52, syndic provisoire (N° 
13183 du gr.). 

COJtVOCjiïtOiSS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites â se rendre au 'tribunal 

de commerce de Paris , salle des as-

semolées dis faillites ,MM.Us crian-
ciets ; 

HOHIN&TiONS DB SYBJJICS 

a Du sieur ROSTIN (Michel), enïr. 
de serrurerie au Point-du-Jour , 
route do Versailles, 60, commune 
d'Auteuil, le 15 mai, à 3 heures (N° 
13171 du gr.); 

Du sieur VERGER (François), md 
devins-logeur, rue de Jouy, 16,1e 
15 mai, a 3 heures (N° 13181 Uu gr.); 

Du sieur JOUANNEAIJ (Adolphe-
Gaspard), mégiisier i façon à lu 
Cour-Neuve, près Saint-Denis, le 15 
mai, à 1 heure (N" 13182 au gr.); 

Des sieur et dumo Cil ARDONNAN-
CE (Jean-Pierre et Jeaune-Elienne 
IUizcl), anciens mds de vins-logeurs, 
rue deClmrenton ,64, demeurant ac-
tuellement rue Laeuée, 13, le 15 

mai, à 11 heures 1(2 tN» 1263s du 
du gr.); 

De la société LELEU et veuve 
SA1NJAL, limonadiers à Charen-
ton, rue des Carrières, 45, compo-
sée de Pierre-Simon Lelcu el de 

•Ai luèo-lsuoarie-Appoli ne Rousse -
Ici, veuve Sainjal, le 15 mai, à 11 

heures i [2 (N» 1309S du gr.); 

Du sieur MAUN1ER (Louis), fabr. 
do pompes 11 incendie, rue de la Pé-
pinière, 116, Je 16 mai, à 1 heure 1(2 
(N° 13177 du gr.); 

Du sieur ROGER (Charles), ancien 
çornmlBi. ut md de vins à Bléré 
(ludre-el-Loire), actuellement cour 
lier en vins, ruo du Temple, 62, le 
16 mai, à 9 heures (N° isios du gr.) 

Pour assister d l assemblée dans ia 

,/uitle M. le juye-commu suit e doit les 

consulter tant sur ta composition de 

l'etaidescrianciers présumes que sur 

la noininjiùM de nouveaux syndies. 

NOTA . Les tiors-porleurs d'effets 
ousndosseuienlsde ces faillites, n'é-
tant pas uonuus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresse», 

alln d'être convoqués pour les. as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la dame BERNARDIN, négoc, 
rue Montmartre, is, le lis mai, à 10 

heures i [2 (JV 12865 du gr.). 

Pour être proctae, sous la prèti-

denec de M. le juge-sommissaire, au» 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et . affirmation do leurs 
créances remettent préalablement 
huws titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SÉGUIN, nég., rue Pois-
sonnière, 21, Je 16 mai, à 12 heures 
(N° 13014 'du gr.); 

Du sieur QUESNEL (Jean-Michel), 
commissionn. en marchandises , 
rue Montmartre, 157, le 16 niai, à 9 
heures (N° 12002 du gr). 

Pour entendre le rapport des sijti 

dles sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce dernitr 

cas, être immédiatement consultes 

tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem-

placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété BERT1N, NAVET et C«, Compa-
gnie française pour l'entretien et 
les réparations, des loiiurcs el de 
leurs dégâts, rue de Malle, 2, sont 
invités à se rendre le 16 mai, i' 10 

heures 112 précises, au Tribunal de 
commerce , salle des assemblées 
des créanciers, pour délibérer s'il y 
a lieu sur les propositions person-
nelles du sieur Victor-Léonard Na-
vel, l'un des faillis, en conformité 
de l'art. 531 du Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 
(N« 12542 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciélé BERTIN, NAVET et C«, Compa-
gnie française pour l'entretien et 
les réparations des toitures et de 
leurs dégâts, rue de Malle, % sont 
invités à se rendre le 16 mai, à 10 

heures l |2 précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour délibérer, s'il y a 
lieu, sur les pr-qiosilions person-
nelles du sieur Paul Berlin, l'an des 
Taillis, en -conformité de l'art. 531 

du Code de commerce. 

Il ne sci a admis que les créan-
ciers vérifiés el affirmés ou qui se 
seront l'ait relever de la déchéance 
(N" 12542 du gr.). 

REMISES A HUITAINE.' 

Du sieur BERNARD, md de vins, 
rue Quiucanipoix, 88, le 16 mai, ù 
12 heures (N" 13016 du gr.). 

Pour reprendre ta délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser 0 la formation de l'union, et, dans 

ce eus, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. » 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe eommunicalion 
du rupporl des syndics. 

HBDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MOUTON dit BUZARIN, marchand 
de nouveautés, place Dauphinc, 20, 

sont invités à se rendre le 16 

mai, à 12 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis star 
l'excusabilité du failli. 

NbTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N° 12112 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DAVOUST, négociant à Batignol-
les, rue du Hâvre, n. 19, sont in-
vités à se rendre le 16 mai, à 10 

heures i|2 précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites , pour , conformément à 
l'article 537 du Code de corcmerco, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donuer leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 11295 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la Dlle 
BAUD (Sophie), logeuse, rue de 
la Parcheminerie, n. 28, sont in-
vités à se rendre le 15 mai, â 11 

heures i\2 précises, au Tribunal de 
commerce, salledcs assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre lu compte définitif qui 6era 
rendu par les syndiés , le débaltre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
déciiarge de leurs fondions el don-
ner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des eompte el rapport des 
syndics (N» 12274 du gr.). 

Messieuj|l les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieur 
el Dlle LBMARQUANT (Prosper el 
Louise-Delphine), anciens bijou-
tiers, boulevard du Temple, 33, el 
actuellement rue de Vendôme, 18, 
?onl invités a, su rendre le 15 mai, 
à 9 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce , salle des as-' 
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndies, 
la débattre, le cloreet l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs Fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créai»?!ers et le failli 
peuvent prendre au greffe, commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 9234 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GAREI.ON-ROULY , marchand de 
parapluies , laubuurg St-Autoine, 
11. 11, sont invités h se rendre le 
16 mai, â 3 heures très piéeises 
au palais du Tribunal du com-
merce, salle des assemblées des fail 
liles.pour, cou lonruuioiit à l'art. 562 
du Code de commerce ancien, en-
tendre le complu définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore ut l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions (N» 4068 
du gr.,uuc. loi). 

Messieurs les créanciers des sieurs 
THOMAS et THOMAS fils aîné, nég, 
rue Ste-Croix-d'Antin, sont invités 
à se rendre In ismai, à3 h. précises, 
au Tribunal de commerce, salle de» 
assemblées des créanciers , pour 
prendre part â une délibération 
qui inléresse la masse des créan-
ciers (N° 597 du gr., anc. loi.). 

ÀSSIBBtÊI» SU 13 MAI 1855. 

NEUF HEURES : Sallé, nég. en mar-

bres, clôt. - Ramon, eut. de mo-
numents funèbres, conc. 

ONZE HEURES : Paly, brossier, synu 
— Karvacques , confectionneur, 
vérif.—Berthier, voiturier, clot.-
Liolar et C», fab. de bronzes, ia. 
— Soudan, épicier, id.-Uionoré 
Rietseb, fab. de papiers de fan-

taisie, rem, à huit. - Mory (déll-
bér., art. 570). - Pezard, nquo-
risle, id. 

TROIS HEURES : Guillaume, nouv. 

synd.—Le Palladium, compagne 
d'assurances, clôt. 

'géparaitou». 

Demande en séparation de biensen-
tre Eugénie-Victorine l'AlvJitt-
GNE et Emile-Ferdinand-Adol-
phe LEVESQUË.aPavis.rue cliw 

loi, 48.-Molheron, avoué. 

Jugement de séparation de oprpMS' 
ue biens entre Suzanne VILUAiu. 
et Alhauase LECONTE, à PM'

S
> 

rue des Fossés-Moulmartre, 

—A. Coulon, avoué. 

Jugement de séparation de bien» 
entre Louis - Héloïse - LlisaMin 
LABbRNE el Josepl.-Franço «''V 
colas FRA1ZE, â Pans, iue ou 

Faubourg-Poissounière, 3i.
_u 

Raeinet, avoué. 

Jugement de séparation de bien 
entre Catherine TltUbSLABB « 
François CHATELET, », «»l «»ïï 
les, Grande-Rue, 2.- E- ^

troa
' 

avoué. _ 
Jugement de séparation de bie 

eii i-e Augusline-lsal»! •;' '|'
éra

. 
L1ÈVA1N e! 
phin UE MBRlTENs; à Parlie 
nu Faubourg-du-Temple, i»-

Eslieune, uvoné. 

Du 8 mai I856.-M.MOIPU>. * 

ans, rue du r'imbuurg-St-Uon^J 
,76.'- Mme LaVlgW *»»jgyS 
la Madeleine*, »•-

 m ' "ÏILÎ 10. 
ly, 71 ans, rue do l.uxemboi 8-

-Mme Th.b.mll, «.««Vi ^sS* 
eiieeliouarl .26 .-.Vl. Vigm G '

 f6 
rue de Navarin, M. - ̂

DoU
rg-

Lcroy, 78 ans, rue du
 aD<( 

Moulinai ire, 36 -M. 8» 

rue Blanclie, ■'■-M"
10
.^'. c

a
dou«. 

eus, rueChaptal. '
a
:—'

lmL
,-,,orges. 

51 ans, vue ï.ontaiW^*«g» 
U.-Mine Richard, 30 ans, rue 

vienne, -
 51

 ■
 1,1

 Martin " 
ue d'Hauteville, f. - M-

tt
™

iu
"ijar 

45 

ans, ruo du Faubourg..-* 

tin, 55.- Bllemw '«r;^JtM-
11 ,-aurepaiie, '6- , ,

L
. -

de, 78 ans, rue du le; ''A'olx-de-
U.'DiuoI, 80 ans, rue stè-um , 

la-BrelOiniirie, M^JJ»f ,
4
.-5l, 

ans, rue Saint-l)o.niniqu<-. 
ll.,.I „nriH. -Jll IIIIS. rue SI-""-" Uesnenne, 20 ans, rue 
Beauvais, 22. 

Le gérant, 
BAUPOU1N-

Enregistré à Paris, le 
H»,u d«ux franc» quarante centime*. 

Mai 18S6, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEDVE-DES-MAIUURJNS , 18. 

Ûerti à " "«♦*»•"" sout U 
Pour KisaliïBtioii de la tiguttu" A- ^

0T
' 

Le maire du 1" arrondissement, 


